
a7.^ a.2t Blaye

PRocËs VERBAL DU CONSEIL MUN,CIPAL

Du Jeudi 16 Avril 2026, à 78h30

L'an deux mitte vingt-six le 16 avrit, [e Conseil Municipal de [a Commune de Btaye étant
assembté en session ordinaire, satte du conseil municipal, après convocation légate en

date du 10 avrit 2026, sous [a présidence de Monsieur Eric JAPIOT' Maire de Blaye.

Etaient sents
Eric JAPIOT, Maire.
Mme BROWN, M. KERCKHOVE, Mme QUERAL, M. BROQUAIRE, Mme BABUS, M. JAUD

de LA JOUSSELINIERE, M. NERBUSSON, Adjoints, M. CHAMPION, Mme GELAY, Mme

ODIN, Mme VEREAU LEROY, M. GRELLIER, Mme ORLOWSKI (1usqu'à 19h32)' M. GRAS,

M. QUEGUINER, Mme HARDY, M. LUGAND, Mme SUHUBIETTE, Mme GIROTTI' M.

SABOURAUD. M. ELIAS, M. MOINET, Mme MOINET et M. PROVOT, Conseitlers

Municipaux.

Étaient excusés et reorésentés par oouvoir :

M. RENAUD à Mme QUERAL et M. ROUX à Mme GIROTÏI'

Étaient excusées :

Mme HAMMERER et Mme BUE|AS

conformément à I'articte L - 227-75 du Code Générat des coltectivités Tenitoriales, Mme

oRLOWSKI est secrétaire de séance à l'unanimité jusqu'à 19h32. Mme ODIN devient

ators secrétaire de séance jusqu'à [a fin'

Monsieur [e Maire procède à t'appel, constate que [e quorum est atteint et llt I'ordre du
jour.

lTn r es
Générat des Collectivités Tenltoriates
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Virement de crédits n" 1 du budget principat MVD12026loo8-

Relative à [a passation d'un marché public de fournitures - Offre

avec option d'achat d'une batayeuse aspiratrice de voirie de 2m3
de tocationD120261}oe-

Demande de dotaüon d'équipement des territoires ruraux 2026 - Aménagement

de sécurlsation au sein de ta Citadette
D12026lOlO-

osition du gyrnnase Titou Valtaeys au profit de t'associaüonMise à dispD12026lO77-



Terpsichore

Dl2026lo72- Demande de dotation d'équipement des territoires ruraux 2026 - Rénovation du
club house de footbatt

D120261O73- Retaüve à l'annulation de la décision n" D/20261e de virement de crédits n"1 du
budget principal M57

D/2026/O74- Relative à [a passation d'une convention de locaüon de [a satte municipale de
Saint- Martin- Lacaussade

D12026lo1s- Demande de subvention au titre du FEDER - Aménagement de la rue Toziny

D/2026/076- Relaüve à [a passaüon d'un contrat de services de tocation d'un coffre-fort
numérique

D120261077- Retaüve au contrat de cession du droit d'exptoitation d'un spectacle avec
I'association C'est A Dire

D/2026/o78- Mise à disposition des salles mutuatisées du Palais Citoyen au profit de la liste
candidate aux élecüons municipates " Cap sur demain ,

D12026/ole- Demande de dotation de soutien à I'invesüssement tocat 2026 - Rénovation
énergétique de [a médiathèque

D/2026102o- Retative à la modification des tarifs pour I'aire de staüonnement des
autocaravanes, route des Cônes

D12026lo21- Demande de subvention au titre du Fonds lnterministériel de Prévention de
Détinquance 2026 - Acquisition d'un terminat PVE pour ta Police Municipale

D120261022- Retaüve à la formation " Les gestes qui sauvent, avec ta Protecüon Civite

D/20261O23- Mise à disposition des saltes mutuatisées du Palais Citoyen au profit du Tribunat
judiciaire de Liboume

D12026/o24- Demande de subvenüon au titre du Fonds lnterministériet de prévention de
Détinquance 2026 - lnstaltation d'un système de vidéoprotection rue Sémard

D12026lO2s- Mise à disposition de plusieurs saltes du Couvent des Minimes au profit du
lycée Jaufré Rudel et du lycée professionnel de l'Estuaire

D/2026/026- Mise à disposition de plusieurs sites et bâtiments de ta Citadelle au proflt du
Col[ège Vat-de-Saye

D/2026/O27- Mise à disposition des satles E10, R1, R4, de la Chape[e, du Cloître et du Narthex
du Couvent des Minimes au profit de t'association Les Tréteaux de l,Enfance

D/20261o28- Mise à disposition de plusieurs sites et sattes de ta Citadette au profit de [a
Maison du Vin de Btaye

D12026/02e- Mise à disposition de ta satte Livemeuf au profit des associations n civisme et
devoir » et " Le Mémorial du Front du Médoc »

D/2026lO3o- Relative à la passaüon d'un avenant au contrat de conduite, entreüen et
dépannage P2

D12026/037- Mise à disposition de ta satte de la poudrière au profit de Monsieur Amine
CHERRADI

D12026/o32- Mise à disposition de [a satle de la Poudrière au profit de Madame Nicote
BAZERT
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D12026/o33- Mise à disposition de [a salle de la Poudrière au profit de Monsieur Rémy
DEMESTRE

D12026lo34- Mise à disposition de [a salte de la Poudrière au profit de Monsieur Jean-Michel
GRENIER

Mise à disposition de la satle de [a Poudrière au profit de Madame Catherine
MEDIONI

D12026lo3s-

D120261036- Mise à disposition de la salte de [a Poudrière au profit de t'artiste MULHODE

Mise à disposition de [a satte de la Poudrière au proftt de Madame Annie SIBERD12026lO37-

Mise à disposition de la satle de [a Poudrière au proflt de Monsieur Thierry

DELOTTIER
D12026lo38-

Relative à [a signature d'un contrat avec te Syndicat Mixte lntercommunal de

Cotlecte et de Vatorisaüon
D12026lo3e-

Retative à [a convention de partena at entre l'association Zinzotine et la Vilte de

Blaye, sewice Médiathèque
D12026/04O-

Relative à la passaüon d'un contrat de location de bungalowsD12026lo4t-

Retative à [a réalisation d'une prestation dans [e cadre de [a manifestation

" Blaye en Uniformes "
D120261o42-

Mise à disposiüon dê tentes de réception de la Communauté de Communes de

Btaye
D120261043-

Virement de crédits n" 1 du budget principal M5/D120261044-

Contrat de prestation de sewice d'entèvement de bennes, de traitement et de

valorisation de déchets non dangereux et dangereux
D12026l04s-

Retative à [a passation d'une convention pour ta stéritisation et l'identification

des chats errants sur [a commune
D12026l046-

Retative à une formation professionnelte . Equipier de première intervention

(E.P.l.) - Simutateur de feu numérique '
D12026lo47-

Relative à [a signature d'un contTat avec le Syndicat Mixte lntercommunal de

Co[[ecte et de Valorisation
D120261O48-

Portant sur [a signature d'un protocole d'accord transactionneID12026lo49-

Virement de crédits n' 2 du budget principat M5/D12026l0so-

Retative à la signature d'un contrat de diagnostic de structure de [a charpente de

t'égtise
D/202610s7-

Mise à disposition de ptusleurs espaces du couvent des Minimes au plofit de

Monsieur Thierry BISCH
D12026l0s2-

MiseàdispositionduNarthex,detaChapette,duCtoître,dessatlesRl'R4etE10
du couvent des Minimes au proftt de l'Association Française des Amateurs

d'Hor[ogerie Ancienne

D12026lOs3-

Mise à disposiüon de ptusieurs saltes du couvent des Minimes, des sanitaires

ducampingetdetasatteLivemeufauprofttdel'associationMarathondesVins
de Btaye

D12026loÿ-
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D/2026loss- Retative à [a passation d'un contrat de prestation de services pour Ia retiure de
registes des arrêtés du Maire

D12026/0s6- Mise à disposition du Narthex, de la Chapelle, du Ctoître et de [a satle R1 du
Couvent des Minimes au profrt d'un cottectif d'artistes organisé autour de
Delphine NAGATSUKA

D/20261o5/- Mise à disposition de ptusieurs espaces du Couvent des Minimes et de [a salte
de [a Poudrière au profit de l'association Zinzotine

D12026los}- Relative à des contrats dans [e cadre du repas des aînés

D12026/Osg- Virement de crédit n" 2 du budget pdncipal M57 - Annule et remplace [a décision
n' D / 2026 I 50 du 70 I 03 12026

D12026l060- Contrat de cession du droit de représentation d'un spectacte dans [e cadre de
Noë[ Ensembte

D120261061- Retative à l'abrogation de [a décision n'D/2O23138 et t'insütution du nouvel acte
constituüf de la régie de recettes et d'avances * Camping Municipal o

D12026/062- Modificatton de [a décision D 120251176 portant sur l'adhésion au SDHPA 33 pour
le camping municipaI de Blaye

'l - fla+rai da lr nraroa+ia nf r!ÿ lâ Àrâi.- /n^^i-M Ât nEc\ .

informaüon

Rapporteur : M. le Maire

Sujet qui ne donne pas lieu à un vote

M. le Maire apporte cette information aux membres du conseil municipat.

Le 22 mars 2026 (soir du deuxième tour des étecüons municipales), aux atentours de
20h00, sur le parkng de I'Hôtet de Mtte, te véhicule de M te Maire (Denis BALDES) a fait
['objet d'une dégradation (rayures).

A [a suite, [e 25 mars 2026, M [e Maire (Denis BALDES) a déposé ptainte auprès de [a
gendarmerie et à solticiter la protection fonctionne[e.

La protection fonctionnelte est te droit pour un élu d'être aidé et défendu par sa
cotlectivité lorsqu'il est attaqué, poursuivi ou mis en cause pour des faits en tien avec
l'exercice de son mandat. Ce droit peut recouvrir ptusieurs interventions de [a co[ectivité,
telles que [a prise en charge des frais d'avocat, voire l'indemnisation du préjudice de
l'étu.

Le Maire, les autres membres du conseil municipal (même tes étus n,ayant pas
détégation depuis [a toi n"2025-1249 du 22 décembre 20)5 portant création aün stàtut
de ['étu locat) et les anciens élus peuvent bénéficier de [a protection fonctionnelte
lorsqu'ils sont vicümes de viotences, de menaces ou d'outrages à t'occasion ou du fait
de leurs fonctions actueltes ou passées (L. næ35 du CGCT).

Cependant, seuls le Maire et tes étus ayant reçu délégaüon (et ceux ayant cessé leurs
foncüons) peuvent bénéftcier de [a protection fonctionneüe torsqu'its font t'ob.iet de
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poursuites pénates (L. n23-34 du CGCT).

La protection fonctionnette des étus constitue un ré$me anatogue à celui appticable aux
fonctionnaires. Elle s'articute autour de deux axes majeurs :

Lorsque ['étu est poursuM pour des faits commis dans l'exercice de son mandat,
sans qu'i[ ait commis de faute personnette ;

Lorsque t'é[u est victime d'agressions, d'injures, de diffamations, de menaces,
d'outrages... dans ['exerclce de son mandat.

Dans ces deux hypothèses, ['étu bénéficie de [a protection de [a cotlectivité, qui doit
notamment prendre en charge ses frais de défense. Les communes sont par aitleurs
tenues de s'assurer afin de couvrir ce risque.

En apptication de t'articte L. 2723-35 du CGCT, la procédure d'octroi de [a protection
foncüonnelte comprend plusieurs étapes :

1. L'étu adresse sa demande de protection au Maire. Lorsque cette demande émane
du Maire, elte est adressée à l'étu te suppléant ou à tout é[u ayant reçu
délégation ;

2. Le Maire ou l'é[u accuse réception de cette demande i

3. Les membres du conseil municipal sont informés de la demande de protection

foncttonnelle de ['é[u ou du Maire.
4. La preuve de cette information, accompagnée de [a demande, est transmise,

dans un détai de dix jours à eompter de [a réception de [a demande, au

représentânt de I'Etat dans [e département ou à son délégué dans
['arrondissement :

5. L'étu bénéficie de [a protecüon de Ia commune à compter de [a réception de ces

documents par [e représentant de t'Etat dans [e département ou par son délégué

dans ['anondissement ;

6. La commune notifie à t'élu concemé la preuve de cette réception et porte cette

information à l'ordre du jour de ta séance suivante du conseil munlcipat'

La demande de protection fonctionnetle * de ptein droit, accordée seton cette

procédure peut toutefois être remise en cause par [e conseil municipat, qui peut retirer

âu abroger ta protecüon fonctionnelte ainsi accordée dans un détai de quatre mois à

compteide ta date à taquelle t'é[u en a bénéflcié. Le maire peut être tenu de réunir [e

Conieit municipal dans ce même détai de quatre mois si ta demande lui en est faite

même par un seul membre de l'assembtée.

mem

Rapporteur : M. le Maire

Suiet qui ne donne Pas lieu à un vote

À ta suite du renouveltement du Conseil Municipat, i[ convient de créer les commissions

et de désigner les membres siégeant en leur sein.

En appticaüon de t'article L.27Zl-22 du code Générat des cottectivités Territoriates, Le

conslil municipat peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées
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d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à l'initiaüve
d'un de ses membres.

Chaque commission est présidée de droit par [e Maire. Lors de ta première réunion, les
commissions désignent un vice-président qui peut tes convoquer et les présider si [e
maire est absent ou empêché.

La composition de chacune des commissions doit respecter le prlncipe de [a
représentation proportionnelle pour permettre l'expression pturatiste des étus au sein de
['assemb[ée communale.

En conséquence, i[ vous est proposé de créer 8 commissions dont les membres sont
élus à la représentation proportionnelle, en fonction du résultat des demières étections
municipales:

Commission n" 1: Tourisme / UNESCO - Réseau Vauban / Jumetages / Culture /
Associations cuttureltes et diverses / Animations patrimoniales / Fêtes et
cérémonies (7 étus de [a majorité et1étu de chaque liste de ta minorité)
Commission n' 2: Santé (4 élus de ta majoÉté et 1 étu de chaque tiste de [a
minorité)
Commission n" 3 : Education-Restauraüon / Sport / Associations sportives /
Jeunesse / Gestion de saltes (7 étus de ta majorité et 1 élu de chaque liste de ta
minorité)
Commission n' 4 : Acttvités commerciates / Démocratie citoyenne (6 étus de ta
majorité et 1 élu de chaque tiste de [a minorité)
Commission n' 5 : Urbanisme / Patrimoine / Habitat (dévetoppement -
construction) / Aménagement public de proximité / Sécurité et ordre public (6
étus de [a majorité et 1 étu de chaque tiste de la minorité)
Commission n' 6: Développement économique / Me maritime / Environnement
(5 étus de la majorité et1étu de chaque liste de ta minorité)
Commission n' 7: Sotidarité / Habitat (togement) / Administraüon générate /
Associations sotidaires (5 élus de ta majorité et 1étu de chaque liste de ta
minorité).
Commission n" 8: Finances (6 étus de ta majorité et 1 étu de chaque liste de [a
minorité).

Sont désignés :

M. [e Malre: Nous vous proposons une commission de 9 personnes. T de ta majorité et 1
pour chacun des groupes d'opposition.

M. ELIAS: J'aimerais que vous m'expliquiez ta proportionnette, svp ?
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M. [e Maire: En fait, sur [a partie proportionnelle, nous avons 29 conseillers municipaux.
Sur 29 conseillers municipaux, si nous prenons la proportionnetle, c'est simple, ça fait 9,

ça fait 1 pour 3, à peu près. Si je me permets de reprendre [e catcul exact, en mettant 7

étus de [a majorité, [a minorité, donc Virginie GIROTTI, on arriverait à 0,9655 étus à
représenter et pour [a minorité de Bemard MOINET, on serait à 0n4\ donc en
anondissant au supérleur, on arrive à 1 et1. C'est bon ?

M. ELIAS : Oui, merci.

Commission n'2: Santé
Michet KERCKHOVE Marie ORLOWSKI Véroni ue HAMMERER

Béatrice HARDY VirEinie GIROTTI Bemard MOINET

Commission n"3 : Education-Restauration / Sport / Associations sportives / Jeunesse /
Gestion de sattes
Nadine OUERAL Marie-Noêlle GELAY Damien RENAUD

Jonathan GRAS Audrey BROWN Michet KERCKHOVE

Sophie ODIN Camilte MOINET Mickaët ROUX

Commisslon n"4 : Activités commerciates Démocratie ci enne
BROWNAudhie ODINSLaurent BRO UAIRE

Estette SUHUBTETÏEMaxim LUGANDe HAMMERERVéro
Camilte MOINETsté hane ELIAS

Commtssion n"5: Urbanlsme / Patrimoine loppement - construction) /
ublicSécuTité et ordreroximitéement ubtic deAmén

/ Habitat (déve

Atain GRELLIERAurore VEREAU LEROYse BABUSM
ESTEIIE SUHUBIETTESo hie ODINLéa BUETAS

Bruno PROVOTFabrice SABOURAUD

M. te Maire: Nous proposons un groupe de 8 personnes de ta majorité' avec Mme

BABUS,M.GRELLIER,MmeVEREAULEROY,M.CHAMPION,M'BROCAIRE'Mme
eùEfnê, Mme SUHUBIETTE, Mme ODIN. Alors ça permet au groupe de Virginie GIROTTI

d,avoir 2 représentants, parce qu'on arrive à 1,24, donc vous pouvez bénéficier de 2

représentanis, en arrondissant au supérieur. Et pour [e groupe de M' MOINET' vous avez

[e droit à 1 représentant.

Mme GIROTTI : Ators Fabrice SABOURAUD et Stéphane ELIAS'

M. te Maire: Et M. PROVOT.

Mme GlRoTTl : Par contre, j,ai une observation sul cette commission d,urbanisme qui

traite de sujets particutièrement sensibles avec des autorisations d'urbanisme, des

orientations ?oncières et aussi tout ce qui est déctaration d'intention d'atiéner. Or, dans

üt ptàpo.itio"t que vous faites de votre majorité' i[ y a deux agents immobitieTs' M'

CHÂMpON et M. BROCAIRE, et, de ce fait, ça crée un conftit d'intérêts dans une
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commission qui traite d'urbanisme et de foncier. Donc, nous demandons par prudence
la désignation de deux autres élus sur cette commission, par prudence et par protection
de l'institution.

M. le Maire : Alors, demande acceptée. Est-ce qu'i[ y en a dans l'équipe majoritaire qui
souhaite intégrer cette commission en remplacement de Pascal CHAMPION et de
Laurent BROCAIRE ? Nous resterons sur un gToupe de 9 personnes. Ah oui, ators du
coup, [a proportionne[te fait qu'it faudrait entever un membre de votre minorité, Mme
GIROTTI.

M. ELIAS : Donc je m'entève.

M. [e Maire : Merci.

Pour :27
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré le conseit municipat adopte ta détibération à t'unanimité.

-C d sli

Rapporteur : M. [e Maire

Le code de [a commande Pubtique définit l'ensemble des procédures d'achats que les
cottectivités territoriales doivent respecter.

c'est [e montant des travaux, des foumitures ou des prestations de service qui précisera
te type de procédure appticabte.

Dans certaines procédures, une Commission d,Appet d,Offres (CAO) intewient
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Commission n'6: Dévetoppement économique / Me maritime / Environnement
Phitippe .JAUD de LA
JOUSSELINIERE

Laurent BROQUAIRE Sophie ODIN

Pascal CHAMPION Marie ORLOWSKI Stéphane ELIAS
Bruno PROVOT

Commission n"7: Sotidarité
Associations solidaires

/ Habitat (togement) / Administration générate /
Véronique HAMMERER Léa BUETAS Michet KERCKHOVE
Marie ORLOWSKI Béatrice HARDY VirÉinie GIROTTI
Camitte MOINET

Commission n'8 : Finances
Paul-Hen NERBUSSON BROWN se BABUSM

LAPhitippe JAUD de
JOUSSELINIERE

Atain GRELLIER François QUEGUINER

Fabdce SABOURAUD Bernard MOINET



La Commission d'appet d'offres joue un rôte crucial dans la régulation des marchés
publics. Présente au sein des cottecüvités tenitoriates, elte garanttt ta fiansparence et
t'égatité d'accès à [a commande pubtique. Son acüon s'inscrit dans [e respect du Code
de [a commande publique.

E[[e a pour rôle notamment :

. D'analyser les dossiers de candidature ;

. D'établir la liste des candidats admis à présenter une offre,

. De choisir l'offre économiquement [a ptus avantageuse,

. De donner un avis sur ta passation de certains avenants.

L'articte L 1411-5 du Code Général des Collectivités Tenitoriates précise [a composition de
ta CAO d'une commune de ptus de 3 500 habitants. Tel est te cas de [a Mtte de Btaye
dont ta commission d'appel d'offres est composée de la manière suivante:

. Membres à voix délibératives :

o Le Maire, qui préside ta CAO, ou son représentant,
o Cinq membres tltutaires et cinq membres suppléants étus au sein du

conseiI municipat, à [a représentation proportionnette au plus fort reste.
. Membres à voix consuttatives :

o Lorsqu'tts y sont invités par le président de [a commission, te comptable de

la cottectivité et un représentant du ministre chargé de ta concurrence
o des personnatités ou un ou ptusieurs agents de [a coltectivité tenitoriate

désignés par te président de [a commission, en raison de leur compétence
dans [a matière qui fait t'objet de [a consultation.

Cette étection se fait par scrutin de tiste à ta représentation proportionnette au plus fort
reste. L'élecüon des membres ütutaires et des supptéants a tieu sur ta même liste,

Les tistes peuvent comprendre moins de noms qu'i[ n'y a de slèges de titutaires et de

supptéants à pourvoir.

En cas d'égalité des restes, [e siège revient à [a tiste qui a obtenu te plus gTand nombre
de suffrages et en cas d'égatité de suffrages, te siège est attibué au plus âgé des

candidats susceptibles d'être proctamés élus.

It est proposé au Consei[ de fixer les conditions de dépôts des listes comme suit:
. Les listes devront indiquer tes noms et prénoms des candidats aux postes de

titutaires et de suppléants,
. Le dépôt des listes relatives aux membtes titutaires et suppléants de [a

commission devra être déposée 3 jours ouwabtes au ptus tard à midi avant Ia

séance du conseil municipal dont l'ordre du jour comportera cette désignation,
. Les tistes seront communlquées aux membres du conseil Municipal avant ladfte

séance.

Pour :27
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré te conseil municipat adopte [a délibération à t'unanimité.
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4 - Délésation de service oublic - Commls d'Ouverture des Plis - Déoôt des listes

Râpporteur : M. le Maire

La ville de Blaye a dé[égué [a gestion de certains services publics à des opérateurs
privés.

It 'agit des détégaüons de service pubtic suivantes :

. Concession de service public pour [a gestion et l'exptoitation du cinéma
municipat,

. La gestion du service de [a founière automobite.

L'articte L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territodales (CGCT) prévoit que tes
communes doivent composer une commission destinée notamment à donner un avis
sur tes offres et à assurer [e suivi de ['exécuüon de ces contats.

Cette commission est présidée par [e maire ou son représentant et est composée de
cinq membres titulaires et 5 membyes supptéant.

Peuvent être invités à assister aux réunions de cette commission te comptabte de [a
coltectivité et [e représentant du ministre chargé de ta concurrence avec voix
consuttaüve.

De même, [e Président de Ia commission peut inviter à participer un ou plusieurs agents
de ta cottectivité tenlto ates en raison de leur compétence dans [a matière qui fait t'objet
de Ia détégaüon de service pubtic. lls âuront ators une voix consultative.

L'articte D.1411-3 du CGCT plévoit Les membres titutaires et supptéants sont élus au
scrutin de tiste suivant te système de ta représentation proportionne[e avec apptication
de [a règte du ptus fort reste sans panachage ni vote préférentiet.

Les tistes peuvent comprendre moins de noms qu'it n'y a de sièges de titutaires et de
supptéants à prévoir (articte D.1411-4 du CGCT).

En cas d'égalité de restes, [e siège revient à la liste qui a obtenu te plus grand nombre de
suffrages.

En cas d'égatité de suffrages, te siège est attribué au plus âgé des candidats
susceptibtes d'être proctamés étus,

L'articte D.1411-5 du GGCT prévoit qu'it revlent à l'assemblée détibérante locale de fixer
les conditlons du dépôt des tistes.

ltest proposé au conseil municipat de fixer tes conditions de dépôts des listes ainsi :

Chaque liste devra être déposée 3 jours ouwables au plus tard, à midi, avant [a
séance du consei[ municipal dont l'ordre du jour comportera la désignation des
membres de [a commission de détégation de sewice public,
Les listes seront communiquées aux membres du conseit municipat avant ladite
séance

10



Pour :27
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseit municipa[ adopte la délibération à l'unanimité.

E - T\Â-iana+ian Aac AâlÂarr és au conseil d'admini -+--+i^-,{'^.,r^-i---- ar.}.lir-

Rapporteur : M. [e Maire

En raison du renouvetlement du conseil municipal, i[ convient de désigner ên son setn
[es membres siégeant aux conseits d'administration de différents organismes publics'

l[ s'agit ainsi d'assurer une représentation du conseil municipat, pour ta durée de son
mandat, auprès de ces différentes structures en âpplication des articles L.2127-27 et
L.Z1ZL-33 du Code Général des Cottectivités Tenttorlales.

L'articte R.4Z-14 du Code de t'Educatton dispose que pour les cotlèges et tycées où i[

existe un étabttssement pubtic de coopération intercommunate (EPCI)' te conseit
d'administratlon des coltèges de ptus de 600 étudiants et les tycées devront intégrer un
représentant de [a commune et un représentant de t'EPCl.

ll est ainsi proposé au Conseil Municipal de procéder à [a déslgnation des représentants
de ta Vitte de Blaye dans les conseits d'administration d'organismes pubtics comme suit:

Conseil d'administTation lITULAIRE

Lycée professionnelle
['Estuâire

de Sophie ODIN

Lycée Jaufré Rudet Sophie ODIN

Cot[ège Sébastien Vauban Jonathan GRAS

Pour :27
Abstentton : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré le conseil municipat adopte [a détibération à t'unanimité.

ati

reorésentant du Maire

Rapporteur : M. le Maire

utieil

Les étabtissements publics de santé sont des personnes morales de droit public dotées

de l,autonomie administrative et financière et sont soumis âu contrôle de ['Etat.
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Les coltectivités teritoriates participent à leur gouvemance. Eltes sont éfoitement
associées à ta définition de leurs stratégies afin de gaTantir [e meilteur accès aux soins et
la prise en compte des probtématiques de santé dans tes potitiques locates.

Eltes sont représentées au sein du conseil de survelltance

En application de I'article L 6143-5, [e conseil de surveiltance est composé :

. 1'Au plus cinq représentants des cottectivités territofiates, de teurs groupements
ou de [a métropole, désignés en leur sein par les orsanes déltbérants des
cotlectivités tenito âtes, de teurs groupements ou de [a métropole, parmi lesquets
fig;uTent le maire de [a commune siège de l'établissement principat ou son
représentant, te président du eonseil départemental ou son représentant ou, en
Corse, [e président du conseil exécutif ou son représentant et le président de ta
métropole ou son représentant, y compris dans les métropotes du Grand Paris,
de Lyon et d'Aix-Marsettle-Provence

. 2' Au plus cinq représentants du personnel médical et non médical de
['étabtissement pubtic,

. 3' Au ptus cinq personnatités quatifiées.

Le nombre de membres de chacun des cottèges est identique.

Le conseit de surveillance élit son président parmi les membres mentionnés au 1' et au
J.

Le Maire étant membre de droit du Conseit de surveiltance, il est pToposé au conseil
municipat de désigner un représentant du Maire pour siéger au sein de cette instance.

Michel KERCKHOVE est proposé pour représenter le Maire au conseil de suweiltance du
Centre Hospitatier de [a Haute Gironde.

Pour :27
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré [e conseit municipal adopte ta délibération à t'unanimité.

rés dusl n comm

Rapporteur : M, le Maire

Pour donner suite aux dernières étections municipales, it est nécessaire que le consert
munlcipal procède au renouvetlement des représentants de ta coltectivité au sein des
instances du Syndicat Département d'Energie Electrique de [a Gironde (SDEEG).

Vu [e Code Général des Cottectivités Territoriates et en particulier les artictes L.5711-1 et
L.521-7 du GGCT et conformément aux règtes définies dans I'articte 7.1.2 des statuts drl
SDEEG,
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Vu l'articte 7.1.1 des statuts du SDEEG instituant les commissions locates de l'énergie
(seutement pour les communes appartenant à ta concession étectrique du SDEEG)

Considérant qu'i[ convient de désigner un délégué au sein du comité sy'rdicat,

Considérant qu'i[ convient de désigner 2 représentants au sein de ta Commission Locale
de t'Energie de ['Estuaire du SDEEG (seulement pour les communes appartenant à [a
concession étectrique du SDEEG)

Le conseil municipat après avoir entendu cet exposé et en avoir détibéré, décide de
déslgner :

. Mme Maryse BABUS
Détéguée au SDEEG

. M. Pascal CHAMPION

. M. Atain GRELLIER
Représentants à ta Commission Locates de ['Energie de t'Estuaire

Et de donner pouvoir à Monsieur le Maire pour signer la présente détibération ainsi que

toute pièce se rattachant à [a présente décision.

Pour :27
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseit municipat adopte [a détibération à l'unanimité.

8- té consultatif oour les foires et marchés - Con titution

Rapporteur : M. le Maire

Les foires et marchés représentent une activité commêTciale importante sur ta vi[[e de

Btaye.

En apptication de t'articte LZ43-2 du Code Général des cotlectivités Territoriales, le

consàit municipa[ peut créer des comités consuttatifs sur tout probtème d'intérêt

communat concemant tout ou partie du territoire de ta commune' Ces comités

comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des

représentants des associations [ocales'

sur proposition du maire, i[ en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder

celte du mandat municipal en cours.

chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le maire

(désignation par anêté)

De ce fait, it apparaît nécessaire de consütuer un comité consultatif des foires et

marchés afin d,aborder les questions relatives à leur organisaüon et aux Ielations entl.e
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ta Vitte et les exposants.

Ce comité aura notamment pour foncüon de donner des avis retatifs au fonctionnement
des marchés et des foires et de prévenir des confllts pouvant se produire dans le cadre
de l'application du règlement ou des tiüges entre forains.

Le comité sera composé de [a manière suivante :

. cinq étus dont le président (3 de ta majorité et 1 de chaque groupe d'opposition)

. quatre représentants d'organisations professionnettes :

o Un représentant du Syrdicat des Commerçants Non Sédentaires du Sud-
Ouest,

o Un représentant de ta Confédération lntersyndicate de Défense et d'Union
Natlonale d'Acüon des Travailleurs lndépendants,

o Un représentant de la Chambre de Commerce et de l'lndustrie,
o Un représentant de [a Chambre des Métiers et de l'Artisanat,

Les modalités de foncüonnement du comité seront définies dans un règtement établit
lors de sa première réunion,

l[ est demandé au conseil municipat :

. d'approuver [a créaüon de ce comité pour ta durée du mandat

. de désigner les quatre autres représentânts de la cotlecüvité (2 de ta majorité, 1de
chaque groupe d'opposition)

Sont désignés en tant que représentants de ta Vitte de Blaye :
. Mme Sophie ODIN
o Mme Estette SUHUBIETIE
. M. Stéphane ELIAS
. M. Bemard MOINET

Pour :27
Abstenüon : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipat adopte la détibération à t'unanimité

Q-Cn c mtrnale nolt r I'acccqci lité - eôrl tr|îiôn

Rapporteur : M. [e Maire

En appllcation de l'article L2143-3 du code Générat des cottectivités Territoriates, dans
les communes de 5 000 habitants et ptus, i[ est créé une commission communate pour
l'accessibitité composée notamment des représentants de [a commune, d,associationsou organismes représentant tes personnes handicapées pour tous tes spes de
handicap, notâmment physique, sensoriel, cognitif, mentaI ou psychique, d'assoàiations
ou organismes représentant tes personnes âgées, de représentants des acteurs
économiques ainsi que de représentants d,autres usagers de la ülte.

cette commission dresse [e constat de l'état d'accessibilité du cad.re bâti existant, de la
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voirie, des espaces publics et des transports. Etle détaitle l'accessibilité aux personnes
handicapées ou à mobilité réduite, en fonction du ÿpe de handicap, des principaux
itinéraires et cheminements dans un rayon de deux cents mètes autour des points
d'arrêt prioritaires au sens de ['article L. 1112-1 du code des transports.

Ette établit un rapport annuel présenté en conseil municipal et fâit toutes propositions
uttles de nature à amétiorer [a mise en accessibilité de l'existant.

Et[e est destinataire des projets d'agendas d'accessibitité programmée prévus à l'articte
L.165-1 du code de [a construction et de I'habitation concemant des étabtissements
recevant du pubtic situés sur te teTrttoire communal.

Etle est égatement desünataire des documents de suivi définis par [e décret prévu à
t'articte L.165-5 du code de [a construction et de l'habitaüon et de l'attestatton
d'achèvement des travaux prévus dans l'agenda d'accessibitité progTammée menüonnée
au même article quand l'agenda d'accessibilité programmée conceme un étabtissement
recevant du pubtic situé sur [e territoire communat.

La commission communale pour t'accessibitité tient à jour, par voie étectronique, [a liste
des établissements recevant du pubtic situés suÿ [e territoire communat qui ont élaboré
un agenda d'accessibitité programmée et [a liste des établissements accessibles aux
personnes handicapées et aux personnes âgées.

Sortie de Mme ORLOWSKI à19h32.

Le rapport de ta commission communale pour l'accessibilité est présenté au conseit
municipat et êst transmis au représentant de t'Etat dans te département, au président du
conseil départemental, au conseil départementâl dè [a citoyenneté et de l'autonomie,
ainsi qu'à tous [es responsabtes des bâtiments, instaltations et lieux de travail concernés
par le rapport.

Le maire préside la commisston et anête [a liste de ses membres.

Compte tenu de ces étéments, it est proposé au Conseil Municipal d'avrêter comme suit
la composition de la commission communale pour l'accessibilité :

o Président: [e Maire
. Le cotlège des représentants du conseil municipal au nombre de 5:

- Mme Maryse BABUS
- M. Atain GRELLIER
- Mme Sophie ODIN
- M. Fabrice SABOURAUD
- Mme Camilte MOINET

. Le coltège des assoclations ou organismes représentant les pèrsonnes

handicapées pour tous tes types de handicap, notamment physique,

sensorlel, cognitif, mentat ou psychique, d'associations ou organismes
représentant les personnes âgées au nombre de 5

. Le cottège des représentants des acteurs économiques ainsi que de

représêntants d'autres usagers de ta ütle au nombre de 5

l[ est demandé au conseil municipal :

. d'appTouver [a composition de [a commission communate pour l'accessibilité
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comme tndiqué ci-dessus
d'autoriser M [e Maire à signer tous les documents nécessaires à ta mlse en
ptace de ta commission.

Pour : 26
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conselt municipal adopte la délibération à l'unanimité.

10 - Désifiaüon du représentant de la commune au sein du Réseau Vauban

Rapporteur : M. le Maire

Par détibéraüon en date du 7 mars 2005, ta Mtte de Btaye a adhéré à I'assoclation du
Réseau des sites majeurs de Vauban. Elle est ainsi membre de droit de cette
associaüon, régie par ta loi du 1" juittet 1901, qui fédère les propriétaires êt gestionnaires
des fortificatlons de Vauban insc tes sur [a liste du Patrimoine mondial.

En vertu des statuts de l'association, chaque membre de droit doit proposer un étu
titutaire et un étu supptéant désignés par teur assembtée détibérante.

En cas d'indisponibitité de ceux-ci, te représentant étu pouna donner procuraüon à un
autre étu issu de son assembtée détibérante pour voter en son nom.

l[ est donc demandé au conseil municipat de désigner un représentant titulaire et un
supptéant qui siègeront à l'assembtée générale du Réseau Vauban.

Le conseil municipal désigne :

. En gualité de titutaire: Mme Audrey BROWN

. En qualité de supptéant: M. Jonathan GRAS

Pour : 26
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré te conseil municipal adopte [a détibéraüon à t'unanimité

11 - Commlssion communale des lmoôts directs (CCID) - prooosition d'une liste de
membres

Rapporteur : M. le Maire

L'articte 1650 du Code Général des lmpôts prévoit t'institution dans chaque commune
d'une Commission Communale des lmpôts Directs (CCID).
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La CCID est composée du mâire ou de son adjoint détégué, ainsi que de huit
commissaires titutaires et huit commissaires suppléants désignés par [e Dlrecteur
Départemental des Finances Publiques pour la durée du mandat des conseilters
municipaux sur une tiste de contribuables en nombre double dressée par [e conseit
municipat.

Les commlssaires proposés doivent :

. être de nationatité française ou ressortissants d'un État membre de l'Union
européenne ;

. avoir au moins 18 ans ;

o jouir de leurs droits civils ;

. être inscrits sur ['un des rôtes d'impôts directs locaux dans la commune;
o être familiarisés avec les circonstances locales, et posséder des

connaissances suffisantes pour ['exécution des travaux de [a commission.

llest demandé au conseil municipat de présenter à Monsieur [e Directeur Départementa[
des Finances Publi es la liste suivânte com ortant 32 noms de contribuables :

1

4

5

6

7

8

10

11

12

13

74

15

16

M. MOINET: Monsieur le Maire, chers co[tègues, i[ n'y a pas de proportionnatité sur cette

affaire-tà, même sur les membres en p[us.

M. le Maire : Non, alors, en fait, it y a forcément une proportionnatité puisque tes

personnes qui sont rajoutées ne sont pas étues et it n'y a pas de nécessité, en fait, de
pToportionnalité sur cette tiste. En fait, les 32 membres de ta liste peuvent aussi ne pas

Supp[éantsïrtulaires

Audrev BROWNEric JAPIOT

Paut-Henrv NERBUSSON Véronique HAMMERER

Francots OUEGUINER Maryse BABUS

Nadine QUERALLaurent BROQUAIRE

Sophie ODINPascal CHAMPION

Marie-Noëlle GELAY
de LAPhitippe JAUD

JOUSSELINIERE

Aurore VEREAU LÊROYJean-Luc COTTAVOZ

Marie ORLOWSKIAlain GRELLIER

Léa BUETASMichel KERCKHOVE

ESTEIIE SUHUBIETTEMaxim LUGAND

Christine SMITHJoseph ATELUCE

Lou DOREMUSChartie VEREAU LEROY

Camilte MOINETEtina SANCHEZ

Mickaël ROUXVilginie GIROTÏ|

Stéphane ELIASFabdce SABOURAUD

Bruno PROVOTBemard MOINEI
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être étus. C'est pour ça que si quelqu'un ne souhaite pas en faire partie, on peut [e

remptacer par quetqu'un qui n'est pas élu. l[ n'y a pas de souci.

Pour : 26
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseit municipal adopte la délibération à l'unanimité.

12 - Détégations données au Maire oar te conseit municipal (L22-22 du CGCT)

Rapporteur : M. le Maire

En application des articles L.Zl22-22 et L.422-23 du Code Général des Coltectivités
Territoriates (CGCT), i[ est demandé au consei[ municipal d'accorder au Maire, pour [a
durée de son mandat, les détégations suivantes aftn de simptifier [a conduite des tâches
administratives de la gestton de la commune :

1' D'anêter et modifier l'affectation des propriétés communales utitisées par tes
services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des
propriétés communales ;

2" De fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire
sur tes voies et autes lieux publics et, d'une manlère générate, des droits prévus
au profit de ta commune qui n'ont pas un caractère fiscat, dans [a ltmite de 5%
des recettes réeltes de fonctionnement de t'exercice budgétaire.

3' De procéder à [a réalisation des emprunts destinés au financement des
investissements prévus par te budget, et aux opérations financières utites à [a
gestion des emprunts, et de passer à cet effet tes actes nécessaires, dans les
condiüons et limites fixées ci-après :

Pour réatiser tout investissement et dâns [a limlte des sommes inscdtes chaque
année au budget, le maire reçoit détégation aux fins de contracter tout emprunt à
court, moyen ou tong terme, à taux effectif gtobat (TEG) compatibte avec les
dispositions légales et règlementaires applicabtes en cette matière, pouvant
comporter un différé d'amortissement.

Y compris les opérations de couverture des risques de taux de change ainsi que
de prendre les décisions mentionnées au lll de l'articte 1.1618-2 et âu a de l'article
l.22zl-5-7, sous réserve des disposiüons du c de ce même article, et de passer à
cet effet tes actes nécessaires.

4' De prendre toute décision concemant [a préparation, ta passation, l'exécution
et [e règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision
concemant teurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget;

5' De décider de [a conctusion èt de ta révision du touage de choses pour une
durée n'excédant pas douze ans ;
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6'De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de
sinisùe y afférentes ;

7' De créer, modifrer ou supprimer les régies comptables nécessaires au
fonctionnement des services municipaux ;

8'De prononcer la détivrance et [a reprise des concessions dans les cimeüères ;

9'D'accepter les dons et [egs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10" De décider t'atiénation de gré à gré de biens mobitiers jusqu'à 4 600 euros ;

11' De fixer les rémunérations et de régler [es frais et honoraires des avocats,
notaires, huissiers de justice et experts ;

12' De fixer, dans les timites de t'estimation des services fiscaux (domaines), [e

montant des offres de [a commune à notifier aux expropriés et de répondre à
leurs demandes :

13'De décider de la création de ctasses dans les établissements d'enseignement

14" De fixer les reprises d'alignement en appttcation d'un document d'urbanisme;

15' D'exercev, au nom de [a commune, les droits de préemption définis par le
code de l'urbantsme, que la commune en soit titutaire ou détégataire, de détéguer
l'exercice de ces droits à t'occasion de l'aliénation d'un bien seton tes dispositfons
prévues aux articles L. 217-2 à L. Zn-2-3 ou au premier atinéa de t'arttcte L. 213-3

de ce même code dans les conditions fixées par les documents d'urbanisme de

ta Commune :

16' D'intenter au nom de [a commune les actions en justice ou de défendre [a

commune dans les acüons intentées contre elte, avec possibilité d'interjeter âppet
ou de se pourvoir en cassation contre les jugements et arrêts rendus, devânt
toutes tes juridictions qu'ettes soient civites, administratives ou pénates, qu'it

s'a$sse d'une première instance, d'un appel ou d'une cassation, et de transiger
avec les tiers dans ta timite de 1 000 euros.

17'De régter tes conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont
imptiqués des véhicules municipaux dans [a timite fixée dès lors que le dommage
en cause n'excède pas 15 000 euros.

18" De donner, en application de t'arttcte L. 324-1 du code de t'urbanisme, t'avis de

la commune préalabtement aux opéraüons menées par un établissement pubtic

foncier [oca[ ;

19' De signer la convenüon prévue par l'avant-demier alinéa de t'articte L' 311-4 du
code de t'urbanisme précisant les conditions dans tesquelles un constructeur
participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et dè signer

la convention prévue par te troisième atinéa de l'article L' 332-n-2 du même code,

dans sa rédaction antérleure à la toi n' 2014-1655 du 29 décembre 2014 de

finances rectlficative pour 2014, précisant les conditions dans lesquettes un
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propriétaiTe peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

20' De réatiser les tignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de
1 500 000 euros.

21' D'exercer ou de détéguer, en application de l'articte L. Zl4-1-l du code de
t'urbanisme, au nom de ta commune, sur l'ensemble du tenitoire, te droit de
préemption défini par l'articte L. Z4-1 du même code ;

22' D'exercer au nom de [a commune [e droit de prtorité défini aux articles L. 240-
1 à L. 240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce drott en
application des mêmes articles, sur l'ensemble du territoire ;

23' De prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L. 523-5 du
code du patrimoine relatives à [a réalisation de dlagnosücs d'archéotogie
préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le
territoire de la commune et de concture [a convention prévue à t'articte L. 523-7 du
même code;

24' D'autoriser, au nom de ta commune, le renouvettement de l'adhésion aux
associations dont elte est membre ;

26' demander à tout organisme financier I'attribuüon de subvention
d'investissement et de foncttonnement, dans la limite de 300 000 euros ;

27' procéder au dépôt des demandes d'autorisation d'urbanisme relattves à [a
démolition, à la transformation ou à l'édification des blens municipaux
n'entrainant pas [a création ou [a disparition d'une surface de ptancher supérieur
à 300 m'z;

28' D'exercer, au nom de ta commune, le droit prévu au I de t'articte 10 de ta toi
n75-1351 du 31 décembre 1975 retative à ta protection des occupânts de tocaux à
usage d'habitation ;

29" D'ouvrir et d'organiser [a participation du pubtic par voie électronique prévue
au I de l'article L 123-19 du code de l'environnement;

30' D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories
d'entre eux, présentés paT te comptable pubtic, ehacun de ces titres
conespondant à une créance inécouvrable d'un montânt inférieur à un seuit fixé
par déllbération du conseit munictpat, qui ne peut être supérieur à un seuit fixé
par décret. Ce même décret précise tes modatités suivant lesquetles [e maire rend
compte au conseil municipal de l'exercice de cette détégation ;

o 31' D'autoriser tes mandats spéciaux que tes membres du conseil municipal
peuvent être amenés à exercer dans [e cadre de leurs fonctions, ainsi que [e
remboursement des fiais afférents prévus à t'articte L. Zl23-78 du présent code.

Les détégations consenties en applicaüon du point n'3 du présent articte prennent fin
dès I'ouverture de ta campagne électorate pour te renouvellement du conseit municipat.

conformément aux dispositions à l'articte LA22-23 du cGCT, I est demandé au conseil
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municipal de:

Déléguer au premier Adjoint au Maire ta signature des décislons prises en
applicaüon de cette détibération portant détégation en cas d'absence ou
d'empêchement du Maire,
Détéguer aux 2d et 3è^" Adjoints au Maire ta signature des décisions prises en
apptication de cette détibération portant détégation en cas d'absence ou
d'empêchement du Maire et du l" Adjoint.

En application de l'articte L.2722-23 du CGCT, te Maire rendra compte à chacune des
réunions du conseil municipa[ des décisions prises dans [e cadre de ces délégations.

M. PROVOT : Monsieur [e Maire, une petite quesüon sur te point 20. Pounlez-vous
m'éclairer ? Comment est fixé [e montant maxlmum d'1,5 miltion d'euros sur [a faculté de
réaliser [es lignes de trésorerte ?

M. [e Maire : C'est [e droit habituel qui est pTévu effectivement dans tes textes. lt n'a pas
été dérogé aux textes précédents.

Pour : 26
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré [e conseiI municipal adopte ta détibération à t'unanimité.

13 - Désignation du référent déontoloEue des élus - Sujet reporté

14 - Conseil d'école - Désignation du représentant du conseil municipal

Rapporteur : M. le Maire

La Vitte de Btaye dispose d'une école matemette, une école primaire et une école
primaire / matemette.

Dans chacune de ses structures existe un conseit d'écote qui a pour foncüon
notamment:

. D'étabtir le projet d'organisatton pédago$que de [a semaine scolaire,

. Dans [e cadre de l'étaboration du projet d'écote à taquette it est associé, donne
tous avis et présente toutes suggestions sur [e fonctionnement de l'école et sur
toutes les questions intéÿessant [a vie de l'écote, et notamment sur :

o Les actions pédagogiques et éducattves qui sont entreprises pour réatiser
les objectifs nationaux du service pubtic d'enseignement,

o L'utillsatton des moyens alloués à l'école,
o Les condiüons de bonne inté$ation d'enfants handicapés,
o Les acüvités périscolâires,
o La restauration scolaire,
o L'hygiène scotaire,
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o La protection et [a sécurité des enfants dans le eadre scotaire
périscotaire notamment contre toutes les formes de üotence et
dlscrimination, en particutier de harcètement.

o Le respect et ta mise en appticaüon des vateurs de la Répubtique.

et
de

En application de l'article D411-1 du Code de l'Education, te conseil d'école est composé
ainsi :

. Le directeur de l'école, président;

. Deux élus :

o Le maire ou son représentant;
o Un conseitter municipal désigné par [e conseit municipal

. Les maîtres de l'école et tes maîtres remplaçants exerçant dans t'école au
moment des réunions du conseil ;

. Un des maîtres du réseau d'aides spécialisées intervenânt dans l'écote choisi par
le conseil des maîtres de ['écote :

. Les représentants des parents d'élèves en nombre égat à cetui des elasses de
l'écote, étus seton tes modalités fixées par anêté du ministre chargé de
l'éducatton ;

o Le délélué départementa[ de l'éducation naüonale chargé de visiter l'école.

L'inspecteur de t'éducation nationale de [a ciyconscfiption assiste de droit aux réunions.

ll est ainsi demandé au conseil municipat de désigner au Conseit d'écote:
. Mme Nadine QUERAL. Mme Marte-Noëtte GELAY comme conseitlère municipale représentant ta ütte de

Btaye.

Pour : 26
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré le conseil municipat adopte la détibération à I'unantmité.

15 - DésiÉnaüon délétué CNAS

Rapporteur : M. [e Maire

Par détibération n'9 du 25 octobre 2016, [e Conseil Municipat a autorisé M. te Maire à
signer une conventton d'adhésion avec [e Comité National d'Action Sociate (CNAS) afin
d'assurer ses obtigations en maüère d'actions sociates en faveur des agents de [a
commune.

Un adjoint au Mâire avait été désigné en tant que détégué étu pour participer notamment
à t'assemblée départementale annuelte.

Considérant te renouvetlement du Consei[ Municipat, i[ s'avère nécessaire de désigner
un nouveau délégUé pour toute [a durée du mandat.

It est ainsi demandé au Conseil Municipal de désigner Mme Audrey BROWN en qualité
de détéguée étue.
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Pour : 26
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte ta déttbération à l'unanimité.

16 - Fixation des indemnités de foncüon à verser aux élus

Rapporteur : M. [e Maire

Vu les artictes L.nn- 20 à L.2723-24-7 du Code Général des Cotlectivités Territoriates,
Vu l'articte R2l23-23 du Code Générat des Cotlectivités Territoriales,
Vu le procès-verbal de ta séance d'instaltation du Consei[ Municipal en date du 27 mars
2026 constatant l'étection du maire et de I adloints au Maire,

Considérant que [a commune de Btaye compte 5186 habitants,
Considérant que le montant de l'envetoppe indemnitaile globate est égal au totat des
indemnités maximates du maire et des adjoints,
Considérant que les indemnités versées aux conseitlers municipaux détégués [e sont par
prétèvement sur t'indemnité du Maire et des Adjoints au Maire dans [e respect du
montant maximat des indemnités susceptibtes d'être attouées au Maire et aux Ad.ioints,
Considérant qu'en apptlcation de l'article 12123-22 du CGCT, modifié par t'articte 92 de ta
toi n' 2019-1461 du Z décembre 2019 retative à l'engagement dans la vie locale et à [a
proximité de t'action publique, les majorations prévues par cet articte font désormais
['objet d'un vote distinct qui peut avoir lieu lors de [a même séance.

Les indemnités de fonction du Maire et des âdjolnts sont fixées, par sûates
démographiques, en pourcentâge de t'indice brut terminal de t'échette indiciaire de la
fonction pubttque.

La commune appartenant à [a strate démographique de 3 500 à I999 habitants,
t'indemnité mensuetle est fixée à pour te Maire à 58,3 % de I'indice et I'indemnité
maximale susceptible d'être accordée mensueltement pour chacun des adjoints à 23,32

% de I'indice.

L'envetoppe indemnitaire gtobale est égale au montant total des indemnités maximales
qui peuvent être octroyées au maire et âux adjoints. Pour les adjoints, te calcul
s'effectue à partir du nombre théorique d'adjoints et non sur [e nombre effecüf
d'adjoints étus (articte L.223-24 du CGCT).

Le nombre théorique d'ad.joints est égat à30% de t'effectif tégat du conseit municipal
(article L.n22-2 du CGCT) soit L

En conséquence, l'enveloppe indemnitaire gtobate est de 10 065,06 € par mols.

It est proposé au Conseil Municipat :

. de fixer [e montant des lndemnités pour I'exercice des fonctions de Maire, Adjoint
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et Conseilter Municipat Détégué de la façon sulvante :

o pour te Maire:48,80% de t'indice brut terminal de [a fonction publique,

o pour tes Adjoints : 18,33% de t'indice brut terminal de [a fonction pubtlque ;

o pour [es Conseitters Municipaux Détégués : 6,77% de t'indice brut terminal
de [a foncüon pubtique,

de rappeler que tes indemnités de fonction seYont automatiquement revalorisées
en fonction de l'évotuüon de la vateur du point d'indice,

Le versement des indemnités prendra effet à compter du :

o 27 mars 2026 pour [e Maire (date de prise de fonctton)
o de [a date de notification des anêtés de détégation de fonction pour tes

Adjotnts et tes Conseilters Municipaux Dé[égués.

Les dépenses correspondantes sont inscrites au chapitre 65, articte 65311 du budget
principat Mÿ.

M. MOINET : Monsieur [e mâirê, chers coltègues, au sujet de cêtte lndemnité, nous
voterons contre. Pourquoi ? Pas simplement parce que j'avais prévu, moi, si j'avais été
étu, de baisser les indemnités de 20%, mais simplement que pendant ces périodes de
disette d'argent pubtic, it me semblait quand même que nous aurions pu faire un effort
pour montrer à [a population qu'on pouvait aussi balsser nos indemnités. Donc nous
voterons contre.

Mme GIROTTI : Nous voterons conïe éSalement et on te justifiera dans [a prochaine
détibération.

M. le Maire : Merci.

Pour : 19
Abstention : 0
Contre :7 (Mme GIROTTI, M. SABOURAUD, M. ELIAS, M. ROUX, M. MOINET, Mme
MOINET et M. PROVOT)

Après en avoir détibéré le conseil municipal adopte ta délibération à ta majorité.

17 - Fixation de la maioraüon des indemnités des élus

Rapporteur : M. [e Maire

Les articles L.2123-22 et sulvants du Code Général des Collectiütés Tenitoriates
prévoient ta possibitité, pour les communes chefs-tieux d'anondissement, de pouvoir
appliquer une majoraüon des indemnttés de fonction des é[us.

L'articte R2123-23 précise que cette majoration est au maximum de 2Oj6. Elte s'ajoute à
chaque indemnité versée aux é[us.

Ces indemnités (base et majoratton) seront versées en prênant en compte pour :

o Le Maire: le 27 mars 2026 (date de prise de fonction),
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. Lês Adjoints au Maire: [a date de notificatton des arrêtés de délégation,

. Les Conseilters Municipaux Détégués: [a date de notiflcation des anêtés de
délégatton.

Les fndemnités seront revatorisées selon Ies dispositions légistatives et règtementaires.

ll est demandé au Conseil Municipal d'accepter la majoration de 20 % des indemnités
de fonction des étus.

Les dépenses correspondantes sont inscfites au chapitre 65 et à l'article 65311 du
budget principal M57 de ta commune.

M. SABOURAUD : Mesdames, Messieurs, Monsieur le Maire. Lors du précédent mandat,
une de vos colistières suggérait 1) que les élus de [a ma.iorité étaient trop payés et en 2)
que cette indemnité supptémentaire ne se justifiatt pas. Aujourd'hui, vous nous proposez
1) d'augmenter l'envetoppe gtobale et 2) de passer l'indemnité supplémentaire de 15 à
20%. Donc concrètement, et sauf erreur de notre part, au budget, i[ est prévu 131 000 €
au titre des indemnités pour l'année 2026. En année pteine, ceta représentera 1zt4 000 €,
soit une augmentation de 13 000 €. Donc 1) comment justifiez-vous cette dépense,
sâchant qu'en ptus, dens votre programme, vous exptiquez vouloir être, on va dire,
vigilant sur toute nouvette dépense ?

M. le Maire : Ators, tout simplement par deux choses. l[ y a une loi qui est passée pouT

permettre de revatoriser les indemnités des élus pour une raison simple. Ette a été
déterminée au niveau de t'État que ces indemnités devaient permettre aux étus
d'apptiquer teurs foncttons dans tes meilleures conditions. Nous avons pris [a décision
dans [a coltecttvité ici de nommer des conseitlers municipaux détéEués. Donc tes

augmentations pTises ont essentietlement servi, en très grande malorité, à donner des
rémunérations aux conseilters munlcipaux détégués qui s'imptiquent pteinement et
quotidiennement dans la vie de [a cité. ll faut savoir aussi que d'avoir des personnes
mobitisées au niveau des étus êt des personnês compétentes ont permis d'obtenir des
économies significatives dans la recherche de devis, dans la recherche du
dévetoppement communat. Donc iI nous semblait importânt de pouvoir valoriser cela.

M. SABOURAUD :Alors, j'entends sur te travail des étus, sur [e travail des conseitters
municipaux, puisque [e travail, te job, on ['a fait, donc on sait à peu près ce que Ça

représente. Sauf qu'au.jourd'hui, dans un contexte géopotitique assez mouvementé, je

pense qu'on est tous d'accord tà-dessus, ie pense qu'it y a quetques météorites qui vont
nous tomber dessus d'ici peu de temps. Et donc à ce titre, je pense que c'est une
dépense qui aurait pu êûe évitée ou du moins être suspendue en attendant de voir au
moins ce que ça pouvait donner sur 2026. Mais c'est juste un conseil.

M. [e Maire : Merct.

M. MOINET: Monsleur [e maire, chers collègues, comme te dit M. SABOURAUD,

effectivement, je tis, . te CGCT offre ta possibitité de pouvoir appliquer '. Donc ie
demande tout simplement de ne pas ['appliquer.

M. te Maire : La décision est maintenue êt nous allons procéder au vote.
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Pour : 19
Abstention : 0
Contre :7 (Mme GIROTTI, M. SABOURAUD, M. ELIAS, M. ROUX, M. MOINET, Mme
MOINET et M. PROVOT)

Après en avoir délibéré [e conseit municipal adopte [a détibération à la mâjorité.

18 - Remboursement des frais de mission des élus

Rapporteur : M. le Maire

Outre t'indemnité de fonction, les étus locaux peuvent bénéficier du remboursement de
certains frais spécifiques par leur cottecüvité.

Ces remboursements sont expressément prévus par te Code Général des Cottectiütés
Territoriales, notamment les artictes L.n23-78 et R.2123-22-7 et suivants, et visent à
compenser des dépenses résuttant de l'exercice du mandat.

Considérant qu'i[ convient de distinguer les frais suivants :

1. Frais de déplacement courants sur le tenitoire de la commune

Les frats de déplacement des étus [és à l'exercice normâl de leur mandat sont couverts
par t'indemnité de fonetion prévue aux ârtictes ln23-20 et suivants du CGCT.

2. Frais pour se rendre à des réunions hors du tenitoire de ta commune

Conformément à l'article L A23-78-1 du CGCT, tes membres du conseil municipâl
peuvent être amenés à se rendre à des réunions otr its/ettes représentent la commune
ès qualité, hors du tenitoire communat. Dans ces cas, les élus peuvent bénéficier du
remboursement des frals enÉagés sous réserve de l'étabtissement d'un ordre de mtssion
préatabtement signé pâr [e Maire ou [e 1er adjoint. Les justificaüfs des dépenses
réetlement supportées doivent être impérativement présentés pour Éénérer te versement
de l'indemnisaüon des frals d'hébergement, de repas et de transport.
Les frais concemés sont les suivants : tes frais d'hébergement, de repas et de transport.
Cette prise en charge sera assurée dans tes mêmes condiüons que pour les frats tiés à
['exécution du mândât spéctat.

3. Frais liés à l'exécution d'un mandat spéciat

comme te prévoit t'articte L 2123-18 du cGCT, tes élus munictpaux peuvent être sotticités
pour des missions à caractère exceptionnet, temporatre et ne relevant pas de leurs
missions courantes. Ces missions doivent faire t'objet d'un mandat spécial octroyé par
déltbération du Conseit municipat.
Le mandat spéciel doit être eccordé par te Conseil municipal :- à des étus nommément désignés ;- pour une mission déterminée de façon précise et circonscrite dans le temps ;- accomptie dans l'intérêt communal ;- préalablement à ta mission.
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Dans ce cadre, les élus auront droit au remboursement des frais engagés, frais de
séjour, frats de transport, frais d'aide à la personne :

3.1 Les frais de séjour (hébergement et restauration) seront remboursés forfaitairement
en vertu de I'articte R. 223-2n-7 du CGCT. Le remboursement forfaitaire s'effectuera
dans la limite du montant des indemnités joumalières atlouées aux fonctionnaires de
['Etat, seton les modatités du décret n'2006 781 du 3 juittet 2006 et par un anêté du 26
février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juittet 2006. Le montant de t'indemnité joumalière
comprend :

Le montant de {'indemnité joumatière (110 €, 140 € ou 160 €) comprend :. t'indemnité de nuitée dont [e montant dépend du lieu d'accueit (90 € en règte
générale, 120 € pour les vitles de 200 000 hâbitants et plus et les communes du
Grand Paris, 140 € pour Paris)

. ainsi que l'indemnlté de repas (20 €).

3.2 lls seront remboursés sur présentation d'un état de frais auquel t'étu joindra tes
factures qu't[ aura acquittées et précisera son identtté ainsi que les dates de départ et de
retour,

En France métropolltaine, [e remboursement des fials de transport s'effectue sur la base
du transport fenoviaire économique de 2e ctasse.

Peuvent éÉatement donner lieu à remboursement, sur justiftcatif de paiement, les frais :

- de §ansport cottectif (tramway, bus, métro, covoiturage) engagés par les élus au départ
ou au retour du déptacement entre teur résidence administrative et ta gare, ainsi que
ceux exposés au cours du déptacement.

Covoitulâge: Pour les déptacements en covoiturage, [a présentation d'un justificatif de
site officiel de réservation et paiement en ligne est obti8atoire ;

- d'utilisation d'un véhicute personnel, d'un taxi ou tout autre mode de transport entre ta
résidence administrative et ta gare, ainsi qu'au cours du déplacement, en cas d'absence
de trânsport en commun, ou torsque l'intérêt de [a cottectivité te justifie ;

- de péage autoroutier, ou de fiais de parc de stationnement en cas d'utilisaüon du
véhicute personnel et loÿsque les étus s'inscyivent dans le cadre des indemnités
kitométrlques.

Utitisation du véhlcute personnel - lndemnités klométriques : compte tenu de la
complexité d'étabtir un état de fiats réels, [e ministère de l'intérieur accepte au.jourd'hui
que ces dépenses donnent lieu à un remboursement forfaitaire et ce dans les conditions
prévues par [e décret n"2019-139 du 26 février 2019 modifiant [e décret n'2006-781 du 3
iuittet 2006 (articte 10) et par un anêté du 14 mars 2022 modifiant l'arrêté du 3 juitlet
2006.

Et l'arrêté ministériel en vigueur à ce jour est celui du 14 mars 2022

4. Déplacements dans le cadre du droit à ta formation des étus

Les frais de séjour, de déptacement et d'enseignement donneront égatement le droit à
remboursement dans les mêmes conditions que les frais cités ci-dessus en sachant que
les frais d'enseignement à l'organisme de formaüon seront pris en charge directèment
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par te budget communa[.

5. Les frais spécifiques de déptacement, d'accompagnement et d'aidè technique'
engagés par les élus en situation de handicap

Les étus en situation de handicap pourront prétendre au remboursement de frais
spécifique de déptacement, d'accompagnement et d'aide technique, y compris lorsque
[a réunion se déroule sur te tenitoire de leur commune.

Le décret d'apptication n' 2055-235 du 14 mars 2005 relattf au remboursement des frais
engagés par les élus précise que ta prise en charge de ces frais s'effectuera sur
piésentaüon d'un état de frais et dans ta timite, par mois, du montant de [a fiaction
représentative des fiais d'emptoi, définie à t'articte 204-0 bis du Code Générat des
lmpôts. Le remboursement de ces frais est cumutabte avec tes remboursements des
frais de mission et des frats de transport et de séiour.

6, Compensation de [â perte de revenu

Les pertes de revenus des étu-e-s sont égatement supportées par ta coltectivité, dans ta
timite de 18 iours par étu pour [a durée d'un mandat, et d'une fois et demi ta valeur
horaire du salaire minimum de crolssance. Pour bénéficier de cette prise en charge, l'étu
doit justifier auprès de sa cotlectivité qu'i[ a subi une diminution de revenu du fait de
l'exercice de son droit à [a formaüon (présentation de justificaüfs).

7. Demandes de remboursement

Les demandes de remboursement d'hébergement ou de transport doivent pawenir à la
mairie au plus tard 1 mois après le déplacement.
Compte tenu de l'exigence régtementaire de la dépense pubtique, chaque demande de
remboursement devra être accompagnée des justificatifs sutvants :

. Un ordre de mission

. Le formulaire de demande de remboursement des frais, complété et signé

. Les .iusüftcaüfs de paiement

. Le RIB du demandeur

. La carte Érlse du véhicule utilisé.

ll est proposé au conseil munlcipal :

. D'appliquer aux membres du conseit municipat [e régime de remboursement des
frais engagés par tes é[us dans [e cadre de leur mandat municipat tet qu'i[ est prévu
par le CGCT et précisé ci-dessus

. Les crédits nécessaires au règlemênt de Ia dépense conespondante seront inscfits
au budget de [a commune

o D'autoriser Monsieur te Maire à signer, au nom et pour te compte de ta commune,
tous documents relatifs à cette opération et notamment les ordres de missions et
état de frais.

Mme GIROTTI : Ators nous voterons, bien sûr, pour, puisqu'il s'agit simptement bien sûT

d'apptiquer [e cadre tégat. Par contre nous souhaitons quand même appeler à ta
vigitance quant à la fréquence des déplacements remboursés, toujours en conttnuité du
contexte budgétaire particutièrement contraint. La modération et I'exemptarité doivent
s'imposer et ça a toujours été de notre côté notre ligne de conduite durant te demier
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mandat et donc nous y resterons attachés.

M. te Maire: Tout à fait, nous partageons ce point de vue.

Pour : 26
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e consei[ munictpal adopte ta délibération à l'unanimité

19 - Formation des élus

Rapporteur : M. [e Maire

La formation des étus tocaux est un droit reconnu par te Code Général des Cotlectivités
Tenitortales (CGCT). Elte vise à renforcer leurs compétences pour exercer efficacement
teurs mandats et répondre aux enjeux de leur territoire.

L'articte L.223-12 du CGCT dispose que .les membres d'un conseil municipal ont droit à
une formation adaptée à leurs fonctions ,.

Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipat délibère sur
t'exercice du droit à formatton de ses membres. lt détermine tes orientaüons et les
crédits ouverts à ce titre. Par ailteurs, un tabteau récâpitulant les actions de formation
des élus flnancés par la cotlectivité est annexé au Compte Financier Unique (CFU). Ce
document donne tieu à débat annuel sur [a formaüon des membres de l'assemblée de [a
collectivité.

Une formation doit êfie obtigatoirement organisée au cours de la première année de
mandat, pour les élus ayant reçu une délégation.

La cotlectivité ne peut financer des formations au profit de ses étus que si ces
formations sont retatives à I'exercice du mandat d'élu loeal Etles doivent conespondre
aux thémaüques préwes par te répertoire des formations ltées à t'exercice du mandat
d'étu toca[ élaboré par [e Conseil nattonal de [a formation des élus locaux.

Afin de garanür [a quatité et [e pluralisme des organismes de formation concernés, [e
législateur a tenu à ce que ceux-ci obtiennent un agrément préalablement à leurs
interventions auprès des titutaires de mandats tocaux. Cet agrément est délivré par [e
ministe chargé des coltectivités territoriales, après avis du conseit national de ta
formatton des étus tocaux (CNFEL).

Le montant totat des dépenses de formatton ne peut excéder 20 % du montant total des
indemnités de fonction qui peuvent être attouées aux étus de [a cotlectivité. Leur
montant prévisionnel ne peut être inférieur à 2 ÿo du même montânt. Ces charges
constituent, pour te budget des collecttvités, une dépense obtigatoire (article 12123-14 du
cGcr).

Les membres des conseils municipaux qui sont satariés ou agents publics ont droit à un
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congé de formation au cours de leur mandat. L'article 24 de la loi n"2o25-7249 du 22

décembre 2025 portant création d'un statut de t'étu tocat, dite toi GATEL' fixe [a durée de

ce congé à 24 .iours (articte L 223-13 CGCT).

Les thèmes privitégiés seront:
. Les fondamentaux de t'acüon publique [ocale,
. L'acquisltion de connaissances directement liées à l'exercice du mandat dans

son intégratité (finances, commande publique, communication, ...)
. Les formations en lien avec tes délégattons et/ou t'appartenance aux différents

commissions municipales.

ll est proposé au Conseil Municipal :

. De fixer à 2 OOO € le montant des dépenses de formation pour 2026 (chapitre 65

articte 65315 du budget principat)
. D'approuver les thèmes de formatton identifiés ci-dessus.

Pour : 26
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré [e conseil municipal adopte [a délibéraüon à l'unanimité

20 - Adhésion à un grouoement de commandes pour [e contrôle périodioue des alres
de ieux et des é Dêmênts soortifs

Rapporteur : Mme QUERAL

La Communauté de Communes de Btaye propose [a constitution d'un groupement de
commandes en vue de la passation d'un marché public retaüf au contrôle périodique
des aires de jeux pour enfants et des équipements sportifs.

Ce groupement a pour objecüf de mutuatiser tes besoins, d'optimiser les coûts et de
garanür une prestation homogène et conforme à ta régtementation en vigueur.

La Commune de Btaye est concemée par ces obtiSations de contrôle régtementaire et a
intérêt à adhérer à ce groupement.

La convention constitutive du groupement de commandes précise les modatités
d'orgânisation et de fonctionnement du groupement.

Après en avoir détibéré, te Conseil municlpal autorise Monsieur le Maire à :

o adhérer au groupement de commandes porté par ta Communauté de Communes
de Btaye pour [a passation du marché pubtic relatif au contrôte périodique des
aires de jeux et des équipements sportifs :

. approuver les termes de ta convention constitutive du groupement de
commandes :

. signer [a convention consütutive du groupement de commandes ainsi que tout
document afférent à ce dossier ;

o prévoir que tes dépenses conespondantes soient inscrites au chapitre 011 -
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articles 6156 et 6188 du budget principat M57.

Pour : 26
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte [a délibération à l'unanimité.

21 - Avenant n"5 à [a convenüon d'occupation du domaine public constituüve de
droits réels de M BEDIN - Agrément du concessionnaire quant au orojet de location-

e l'a sation d M

Rapporteur: M. JAUD de LA JOUSSELINIERE

Dans le cadre de la « réouverture des votets ' de [a Citadetle, ta Vitte de Btaye a souhaité
confier certatnes dépendances de son domaine publtc, situées dans ta Citadetle, à des
occupants privés afin de promouvoir l'attrait touristtque et culturel du stte.

Par une détibéraüon du 6 novembre 2018, le conseil municipal a autorisé M. te Maire à
signer une convention d'occupatton du domaine pubtic constitutive de droits réets avec
ta SARL LE BASTION pour l'occupation des casemements situés au 3 avenue du 1zl4'Rt
et 1-3 rue du Bastion Saint Romain. La convention a été signée te 4 décembre 2018.

Par une délibération du 26 mai 2020, le conseit municipal a autorisé M. le Maire à signer
un avenant n'1 à ta convention pour autoriseT la modification du nom du bénéfictaire. M.
Jean BEDIN, gérant de ta SARL LE BASTION, avait souhaité dissoudre ta SARL LE
BASTION et exploiter les casernements en son nom propre.

Par une détibération du 23 mars 2021, [e conseit municlpal a autorisé M. [e Maire à signer
un avenant n'2 à Ia convention poul autoriser ta modification du nom du bénéficiaire. M.
Jean BEDIN étant décédé, son fils, M. Jérémy GUILLOT, avait souhaité conserver les
droits lnhérents à [a convenüon d'occupation et ainsi poursulvre son exécutton par [e
biais de [a SARL LE BASTION.

Par une détibération du 22 mars 2022,[e conseil municipal a autorisé M. [e Maire à signer
un avenant n'3 à la convenüon. M. Jeremy BEDIN GRAVELAT avait souhaité dissoudre
ta SARL LE BASTION pour exptoiter les casemements en son nom propre: BEDIN
GRAVELAT.

Par délibération du 26 septembre 2023, le conseit municipal a autorlsé M. le Maire à
signer un avenant n'4 à la convention afin d'accorder un détai supptémentaire de 12

mois pour déposer [a déctaration d'ouverture de chantier.

Par courrier du 04 mars 2026, M. Jeremy BEDIN GRAVELAT demande l'agrément pour [a
locatton-gérance de l'activité de TestauTation à la société SAS CITADELLE & CO pour
donner suite à [a résiliation du contrat de location-gérance avec ta SARL MONNERY
DARDILLAC.

l[ est donc nécessaire de passer un avenant n' 5 pour acter cette modiftcation. L'acttvité
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précisée dans [a convenüon signée [e 4 décembre 2018 reste ta même.

Conformément à t'articte 3.3 de ta convention, te bénéficiaire de ladite convention est
tenu de sotticiter t'agrément exprès de [a commune pour les actes de sous-traltânce
pour ['exercice de t'activité autorisée.

ll est demandé au conseil municipat d'autoriser Monsieur [e Maire à signer t'avenant n'5
à [a convention d'occupation signée [e 4 décembre 2018.

M. le Maire : Nous tenons à préciser que [a mairie n'a pas vocation à choisir les

repTeneurs d'entreprises privées. Notre choix n'a pas été de choisir un repreneur, nous
avons juste vatidé te repreneur, choisi expressément par M. BEDIN.

Mme GELAY : Est-il envisageable d'ajouter une réserve liée au respect antérieur des

conditions du bait ?

M. [e Maire: En fait, ettes sont déjà comprises dans le bai[. C'est à nous de faire

respecter les règtes qui ont été fixées dans les baux que nous avons fixés.

M. JAUD de LA JOUSSELINIERE: lts sont d'ailleurs détaittés dans [e dossier, je vous en
fais grâce, mais il y a, disons, une certaine littérature, mais etles sont à l'identique.

Pour : 26
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré te conseil municipal adopte ta détibération à I'unanimité.

22 - Convention d'occuoation temooraire du domaine Dublic constituüve de droits
e- vt

Rapporteur: M. JAUD de LA JOUSSELINIERE

Dans [e cadre de [a poursuite de son pro.iet de . réouverture des volets, dans [a

Citadelte, ta Mtle de Btaye a tancé un nouvel appel à manifestation d'intérêt spontanée te

03 Mars 2026 pour la mise à disposition de certains bâtiments de la Citadette.

Conformément aux disposltions de l'ordonnance n'2O77-562 du 19 avrit 2017 retattve à la
propriété des personnes pubtiques, une procédure de sétection préatabte présentant
toutes les garanties d'impartiatité et de transparence, et comportant des mesures de
pubticité permettant aux candidats potentiets de se manifester, a âinsi été mlse en ptace.

Mme Marie-Line V|ÉLET a candidaté afin :

- d'exercer une activité de vannerfe ;

- de réaliser des animations / stages de vannerie ;

- de louer des chambres . chez l'habitant ,.

Le projet de Mme Marie-Llne VlÉLFf a été retenu.
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Les casemements situés n' 1 attée de La Poudrière et 2-4 av. du Lzl4è" Rl tui ont été
attribués: ensembte bâti de 233 mr environ. L'état actuet des bâtiments est moyen.

La convention prévolt notamment :

. une durée d'occupation de 45 ans, tenant compte de ta nature de t'activité
exercée et de cette des ouvrages autorisés et de leur importance (travaux de
restauration extérieure, totture, restauration intérieure et autres travaux
nécessaires à l'exercice de t'activité pour un montant estimé de 194 000 €)'

. [a constituüon de droits réets au bénéftce de t'occupant,

. [a réatisaüon des travaux suivants, pour t'exercice de l'acüvité de ['occupant'
respectant les préconisations de [a DRAC (détaittées en annexe 4 de [a

convention),
o Restauration extérieure:

. Travaux tiés à [a reprise de ta couverture,

. Encadrement fenêfes,
o Restauraüonintérieuÿe:

. Electricité,

. Menuiseries,

. Restauraüon fenêtles,
. une redevance annuetle, tenant compte des avantages de toute nature procurés

au bénéficiaire, composée :

o d'une part frxe de 1000 € (500 € [a première année),
o d'une part variable calcutée en foncüon du chiffre d'affaires annuel de

l'année N-1. Cette part variabte est nulte si te chiffre d'affaires est inférieur
à 1OO OOO € HT ; si cetuÈci est égal ou supérieur à 100 000 € HT, ette est

de |5% du chiffre d'affaires supérieur à 100 000 € HT (timité à 1% du

chiffre d'affaires tes quatre premtères années à partir de la signature de [a
conventton).

Pour information, [e Service des Domaines a été consutté sur t'actualisaüon de ta vateur

vénate et de ta vateur locative des différents bâtiments situés dans t'enceinte de [a
citadette, et a rendu son avis n'2016-058V1998 te 22 juittet 2016. lt esüme [a valeur

locative dans les casemements en mauvais état à 10 euros HT par m'z et pal ân, et tes

casemements en état moyen à 30 euros HT par m'l et par an.

l[ est demandé au conseil municipal d'autodser M. [e Maire à signer la convention

d,occupaüon temporaire du domaine public constitutive de droits réets et les documents
y afférents.

M. MOINET: Monsieur te maire, chers coltègues, bon, sur cette convention-là, on ne sera

pas d'accord. Pourquoi ? Déjà, c'est une convention, on ne sait pas d'où ça sort' Nous

êtions habitués à ce qu'on en discute préatablement, c'est-à-dire en commission. l[ n'y a
pas eu de commission. Voità, it y a quetques points qu'on aurait pu éclaircir en

iommission que je vous fais grâce. On ne partâgera pas ce soir. Déià, par exempte, est-

ce que c'est bien-45 ans et nôn pas 70 ans comme Mme V1ÉLET t'a demandé ? Et puis,

est-ce que c'est waiment... J',al t'impression que c'est une maison d'habitation, en fait,
qu'etle cherche à faire. Donc, voità, pour ces raisons, on votera contre.

M. te Maire : Ators, pour répondre à vos points, i[ y a une partie qui est atetier et une

partie habitatton êt ça rentre dans notre projet de pouvoir avoir de ptus en plus... un petit
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peu comme un village d'artisans qui vont habiter aussi sur ptace et qui vont permettre
finatement de dyramiser ta citadette. Autre chose, ce projet nous sembte important et
notamment important d'atter assez vite pour une raison toute simple. C'est que si nous
voulons que ta vie citadelle vive, soit dynamique dès cet été, il faut que nous puissions
donner aux entrepreneurs finatement [e temps de réatiser des travaux. Nous pouvions
effectivement en débattre dans les commissions qui viennent d'être créées, mais ceta
aurait repoussé te pro,jet à minima au 28 mai. Et vous imâginez bien, [e 28 mai, pour
pouvoir ouwtr pour cet été, c'est extrêmement compliqué torsque vous voyez ['état des
casemements et notamment des toitures. Donc effectivement, j'aurais préféré que nous
puisslons en parter en commission, mais ça n'a pas pu être [e cas du fait de [a nécessité
d'urgence et que nous venons d'aitteurs aussi sur le sujet suivant.

M. MOINET: Mais c'est totalement déraisonnabte ça. Parce que vous croyez que ça va
être fait d'ici cet été ? J'ai l'impression que vous êtes un peu un amateur sur ces
dossiers-tà, Parce que, très franchement, si vous pensez que ça va ouvrir pour t'été tà,
anêtez votre métier.

Mme GIROTTI : Je me permets d'intervenir parce qu'on connaît bien [e dossier et on ['a
défendu. Et moi, je suis ravie, évidemment, on vâ voter pour cetle-ci et [a suivante avec
beaucoup de satisfaction. On a acüvement défendu [e dossier de Mme V|ÊLET et fait te
nécessaire justement pour qu'elte puisse ouvrir son acüvité dès cet été. Donc tous tes
travaux ne seront pas faits, mais i[ y a des solutions qui ont été apportées pour qu,elte
puisse au moins exercer son activité et c'était primordial pour elte. Ces ouvertures
s'inscrivent bien sûr dans te projet de réouverture des votets que nous avons lnitié par
les précédentes municipalités et ça permet effectivement de revitaliser ta citadette. Donc
on ne peut que s'en réjoutr. Et je tiens à saluer, j'en profite, [e travait important qui a été
mené sur ces dossiers, donc cetui-ci est cetui qui va être annoncé par ta suite, et
notamment à remercier M. Jean-Marc SERAFFON et M. Yoânn BROSSARD pour te
temps et l'en8a8ement qu'its ont consacré à ces dossiers et qui voient donc aujourd,hui
leur abouüssement, donc nous en sommes ravis.

M. JAUD de LA JOUSSELINIER: Je raiouterâi, M. MOINET, que, pour répondre à votre
question, 70 ans avaient été demandés, 45 ans sont inscrits dans le texte et ont été
accordés.

M. le Maire: Tout ça pour être cohérent, bien sûr, avec les autres conventions.

M. PROVOT: C'est un petit détait, mais dans te chapitre 8 de [a convenüon qui est en
annexe, on parte d'une expiration au bout de 30 ans. Ça va peut-être être conigé au
moment de la signature. Je pense que ce qui est un petit peu dommageable, ce n,est
pas d'avoir [e câdre général pour [a citadette ce soir et d,engager deux projets qui sont
dimensionnants, qui représentent quasiment 400 mr, ta totatité des deux. Donc si on
avait une vision un peu plus globate de tà otr on va sur [e sujet de [a citadette, peut-êtIe
que ce sera ptus facile de se prononcer et de s'engager sur des durées qui sont très, très
tongues.

M. [e Maire: Tout à fait. Je reprends. lt y a un certain degré d,urgence parce que, comme
['a dit Mme GlRorrl, it y a des travaux à engager. Si nous voutons que [a citadelle se
bouge, it va fattoir avancer retaüvement rapidement Le projet de t'ensemble de [a
citadelte vous sera présenté et permettra d'être débattu, notâmment en commission. Ne
vous inquiétez pas, les proiets sont encore nombreux et it y a encore beaucoup de
motifs de débats par [a suite. Je réinsiste bien, it faut bien comprendre une chose, c,est
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que si nous voutons avoir du dynamisme, il faut savoir prendre aussi le taureau par les
comes pour faire avancer tes choses. Donc nous pouvons aussi effectivement débattre
sans fin, et peut-ête qu'en 2028 ou 2029, nous aurons enfin un casemement qui
ouwtra.

M. JAUD de LA JOUSSELINIERE: Peut-être peut-on préciser ce sotr, bon, c'est t'un des
premiers dossiers, qu'au cas oir t'affaire, et nous le souhaitons tous, ait du succès,
écoutez, ça va bien développer ta citadette, mais au cas où une affaire pounaft
matheureusement ne pas avoir du succès, tous les travaux qui sont faits extérieurs et
intérieurs sont acquis gracieusement par [a mairte. Je précise par aitleurs qu'au cas oùt,

comme le premier dossler en avenant, i[ y a un échange, enftn, ou plus exactement, un
transfert des activités, comme t'a précisé M. te Maire, Ça n'est pas la mairie qui décide.
La mairte entérine les choses dans [a mesure otr elte reste dans tes fourches caudines
du conûat initiat.

Pour : 23
Abstentton : 0
Contre :3 (M. MOINEI, Mme MOINET et M. PROVOT)

Après en avoir détibéré le conseil municipal adopte [a détibération à [a majorité.

23 - Convenüon d'occuoaüon temporaire du domaine oublic constituüve de droits
réels - casemements - Société 1000 VOLTS COMPAGNIES

Rapporteur: M. JAUD de LA JOUSSELINIERE

Dans te cadre de [a poursuite de son projet de . réouverture des votets ' dans ta
citadette, ta Vitte de Btaye a tancé un nouvel appel à manifestation d'intéret spontanée te

03 Mars 2026 pour ta mise à disposition de certâins bâtlments de ta Citadetle.

Conformément aux dispositions de l'ordonnance n'2077-562 du 19 avdt 2017 retative à la
propriété des personnes pubtiques, une procédure de sétectton préalable présentant

toutes tes garanties d'impartiatité et de transpatence, et comportant des mesures de

publicité permettant aux candtdats potentiels de se manlfester, a ainsi été mise en place.

La société 1000 VOLTS COMPAGNIES a candidaté afin:
- d'ouvrir une Éalerie d'art :

- d'ouwir un café / cave ;

- d'ouwir un restaurant.

Le projet de [a société 1000 VOLTS COMPAGNIES a été retenu.

Les casemements situés n' 2-4-6-8 rue du Couvent des Minimes lui ont été attribués:

ensemble bâtt de 145 mr environ. L'état actuel des bâüments est moyen.

La convention prévoit notamment:
. une durée d'occupaüon de 45 ans, tenant compte de [a nature de l'activtté

exercée et de cetle des ouwages autoisés et de leur importance (travaux de

restauration extérieure, toiture, restauraüon intérieure et autres trâvaux
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nécessaires à l'exercice de t'activité pour un montant esümé de 181 000 €),
o [a constituüon de droits réets au bénéfice de l'occupant,
. ta réalisaüon des travaux suivants, pour l'exercice de l'actiüté de l'occupant,

respectant les préconisaüons de ta DRAC (détatttées en annexe 4 de ta
convenüon),

o Restauraüoneltédeure:
. Travaux tiés à ta reprise de [a couverture,
. Menuiseries,

o Restauraüonintérieure:
. Sols et murs,
. Etectricité,
. Ptomberte

. une redevance annuelte, tenant compte des avantages de toute nature procurés
au bénéfrciaire, composée :

o d'une part fixe de 1000 € (500 € [a première année),
o d'une part variable catcu[ée en fonction du chiffre d'affaires annuel de

I'année N-1. Cette part vafiabte est nulte si [e chiffre d'affaires est inféfieur
à 100 000 € HT; si celui-ci est égal ou supérieur à 100 000 € HT, etle est
de 1,5% du chiffre d'affaires supérieur à 100 000 € HT (timité à 1% du
chiffre d'affaires les quatre premières années à partir de [a signature de [a
convention).

Pour information, te Service des Domaines a été consutté sur I'ach,ralisaüon de [a valeur
vénale et de la valeur locaüve des différents bâüments situés dans l'enceinte de la
Citadelte, et a rendu son avis n'2016-058V1998 te 22 juittet 2016. lt estime [a vateur
locaüve dans les casemements en mauvais état à 10 euros HT par m2 et pâr an, et les
casemements en état moyen à 30 euros HT par m, et pâr an.

ll est demandé au conseil municipal d'autoriser M. te Maire à signer [a convention
d'occupation temporaire du domaine public constitutive de droits réels et les documents
y afférents.

M. [e Maire : Juste pour rajouter un mot sur ce projet, très beau projet, qut a besoin là
aussi que [e dossier soit vatidé relaüvement rapidement pour qu'it puisse faire un
événement, qu'i[ puisse exposer dans les casemements dès Btaye en Etat d,Art. Bien
entendu, i[ n'y aura qu'une partie des travâux qui seront réalisés et te projet de travaux
totat s'étend iusqu'en 20ZL

M. MOINET: Monsieur le maire, chers cottègues. Oul, sur cette convention, on
s'opposera aussi. Ators pourquoi ? Déjà parce qu'i[ y a un des cofinanceurs qui n,est pas
idenüfié coûectement. Je ne donnerai pas [e nom puisque ça, c,est en dehors du
domaine pubtic. Et puis pour un autte point, qui nous paraît important, c,est que ça fera
encore l'ouverture d'un restaurant Je trouve que ça fait une concurrence qui va
commencer à peser sur le nombre de poants de restauraüon dans ta citadelte. euand
bien même, j'apprécie beaucoup tout ce que fait ce porteur de projet. Voi[à, nous ne
voterons pas cette convention à cause de ces deux points particuliers.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre:3 (M. MOlNEf, Mme MOINET et M. PROVOT)
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Après en avoir détibéré le conseil municipal adopte la détibéraüon à ta majorité.

24 - Délibéraüon de orincipe autorisant le recrutement d'agents contractuels
remolacants (Arti le L 332-Il du Code Général de la ction hrblioue)n

Rapporteur : M. le Maire

Conformément à t'articte L.332-13 du Code Générat de ta Fonction Pubtique prévoyant [a
possibitité de recruter des agents contactuels pour assurer te remplacement
temporaire d'agents publics tenitoriaux (foncüonnaires et agents contactuels) sul
emplois permanents, auto sés à exercer leurs fonctions à temps partiel ou
indisponibtes en raison d'un détachement de courte durée, d'une disponibitité de courte
durée prononcée d'office, de droit ou sur demande pour raisons familiales, d'un
détachement pour l'accomptissement d'un staEe ou d'une période de scotarfté
préatabte à ta ütutarisaüon dans un corps ou un cadre d'emplois de fonctionnalres ou
pour suiwe un cycte de préparation à un concours donnant accès à un corps ou un
cadre d'emplois, d'un congé régulièrement accordé en application du Code Générat de

[a Fonction Pubtique ou de tout autre congé régulièrement octroyé en applicatton des

disposiüons régtementaires appticabtes aux agents contactuels de la foncüon publique

territoriale,

Vu ta détibération n'Z du 15 awit 2014 retative au recrutement d'agents non-titulaires
non-pernanents pour te remplacement d'agents fonctionnaires ou d'agents
contractuels,

Considérant que tes besoins du service peuvent justifier le remptacement rapide de

foncüonnaires territodaux ou d'agents contractuets indisponlb[es'

Considérant que ces contrats peuvent prendre effet avant le départ de l'agent à
remptacer et peuvent égatement être renouvelé par décision expresse, dans ta limite de

la durée de l'absence de l'agent pubtic tenitoriâl à remptacer'

It est demandé au Conseil Municipat:
- d'abroger ta détibération n'Zl du 15 avrit 2014 retaüve au recrutement d'agents

non-titutaires non-permanents pour [e remplacement d'agents foncüonnatres ou
d'agents contractuels et de ta remptacer par [a présente détibération seton les

modatités défintes ci-aPrès,
- d'autoriser Monsieur te Maire à recruter des agents contractuets dans les

conditions frxées par t'article L. 332-13 du Code Générat de [a Fonction Pubtique
pour remptacer des fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément
indisponibtes sur emploi permanent lt sera chargé de ta détermination des

niveaux de recrutement et de rémunéYation des candidats retenus seton [a nature

des fonctlons concemées, leur expérience professionnetle et leur profll'
- d'autoriser Monsieur te Maire à signer tout contat, arrêté ou documents retatifs

à ces recrutements.

Les crédits sont prévus au ehapitre 012 du budget principat M5/

Pour : 26
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Abstentton : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré te conseit municipal adopte ta délibération à l'unanimité.

25 - Tableau des effectifs - Création d'un ooste d'électricien bâüments / éclairage
oublic

Rapporteur : M. le Maire

Conformément à l'article L313-1 du Code Général de ta Fonction Pubtique, tes emplois de
chaque coltectivité ou établissement sont créés par l'organe détibérant de ta cottectivité
ou de l'étâblissement.

ll appartient donc au Conseit Municipa[ de fixer t'effectif des emplois nécessaires au
foncüonnement des services.

Considérant ta nécessité de créer un emploi permenent d'électricien bâtiments et
éctairage pubtic.

Cet emploi pouna être pourvu par un fonctionnaire ütulaire de catégode C de ta fitière
technique au gade d'adjoint technique, adioint technique principat de ?." ctasse ou
adjoint technique principal de 1.'. classe.

L'emploi pouna être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée pour
une durée maximate d'un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires
au w de t'appticaüon de t'article L332-14 du Code Général de la Foncüon Pubtique.
Sa durée pourya être prolongée, dans ta limite d'une durée totate de 2 ans, lorsque, au
terme de la durée fixée au 2ème alinéa de t'article L332-14 du Code Générat de ta
Foncüon Pubtique, ta procédure de recrutement pour pouwoir l'emptoi par un
foncttonnaire n'a pu aboutir.

l[ est proposé au Conseil Municipal [a créaüon au tableau des effecüfs d,un poste
d'étectricien bâttments et éctairage pubtic au grade d'adjoint techntque, adjoint technique
principal de ?" classe ou adjoint technique principat de 1.. classe.

Les crédits nécessaires sont inscfts au budget principat M57 au chapitre 012.

M. MOINET: Monsieur [e maire, alors nous voterons pour, mals j,ai quand même trois
quesüons. Est-ce que c'est un besoin non saüsfait actueuement ? Est-ce que cela fait
suite à un nouveau pro,iet ? Ou est-ce que ce sont des tâches actuelles qui sont sous-
traitées ?

M. [e Maire: Non, du tout. C'est un besoin qui n'est pas couvert aujourd,hui et qui était
déjà projeté par la municipalité précédente.
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Mme GIROTTI : Est-ce que, du coup, c'est une embauche ou c'est juste ta création d'un
poste ?

M. [e Maire: C'est un remplacement suite à départ. Ce n'est pas une création de poste.

Ce n'est pas un emplol supptémentaire.

M. MOINET: Donc ok pas de souci pour nous

Pour : 26
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré [e conseil municipal adopte la délibération à t'unanimité.

26 - Tableau des effectifs - création d'un poste de pollcier municioal

Rapporteur : M. le Maire

Conformément à I'articte L313-1 du Code Générat de ta Fonction Pubtique, les emptois de

chaque coltectiüté ou étabtissement sont créés par I'organe détibérant de ta cotlectivité

ou de t'établissement.

ll appartient donc au Conseit Municipat de fixer t'effectif des emplois nécessaires au
f onctionnement des servtces.

considérant ta nécessité de créer un emptoi permanent de pottcier municipal à temps
comptet à raison de 35/35ê".

cet emptoi pounait être pourvu par un fonctionnaire de caté8ode B de ta fitière sécurité

aux glades de chef de service de potice municipate, chef de servtce de potice municipale
principat de 2h' classe ou chef de service de police municipate principal de 1è" ctasse.

L'emptoi pouna être occupé par un agent contractuet recruté à durée détermlnée pour

une durée maximale d'un an en cas de recherche infructueuse de candtdats statutaires
au w de t'apptication de l'articte L332-14 du Code Général de la Fonction Pubtique.

Sa durée pouna être prolongée, dans ta timite d'une durée totale de 2 ans, torsque, au
terme de [a durée fixée au 2i.^. atinéa de t'articte L332-14 du Code Général de la Fonction
Pubtique, ta procédure de recrutement pour pourvoir l'emptoi par un fonctionnaire n'a pu

abouür.

It est proposé au Conseil Municipa[ ta créaüon, au tableau des effecüfs, d'un poste de

poticier municipal aux grades de chef de servlce de police municipate, chef de service de

potice municipate principat de 2ià." clesse et chef de service de police municipale
principal de 1è' ctasse à temps comptet.

Les crédits sont prévus au budÉet prtncipat MV au chapitre 012.
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M. MOINET: M. [e maire, oui, je suis satisfait, bien sûr, qu'on opte pour un policier
supptémentaire, ce que j'avais demandé aussi dans mon projet Est-ce que vous avez
une idée du sataire, de la masse satariate que Ça va représenter annuettement ?

M. le Maire : Oui, disons que, avec les charges, i[ faut compter entre 35 et 40 000 €
annuels.

M. MOINET: Je pense que ce sera un peu court, mais admettons.

Mme GIROTTI : Nous attons nous abstenir sur cette détibération. Alors, pas sur le
principe de renforcement de la police municipate, qul peut se discuter, il n'y a pas de
souci, mais plus par rapport à notre inquiétude, justement, quant à t'incidence de la
créaüon de poste sur [a masse satariale, donc, [a question, j'attais ta poser également, et
puis, ptus targement, bien str, sur t'équilibre sur [e budget de fonctionnement Là, c'est ta
création d'un poste supplémentaire à temps complet, catégorie B, donc ça représente
vraiment un engagement finaneier durabte pour la cottectivité. Je comprends que vous
voutlez atler üte, c'était effecttvement dans votre programme mais par souci de prudence
budgétaire, nous souhaitons ptutôt ta vigilance sur l'évotution de ces charges.

M. [e Maire : Merci pour vos commentaires.

Pour :22
Abstention:4 (Mme GIROTTI, M. SABOURAUD, M. ELIAS et M. ROUX)
Contre : 0

Après en avoir délibéré [e conseil municipat adopte [a détibération à I'unanimité.

M. [e Maire: Nous souhaitons ajouter quetques pettts points pour vous expüquer [e point
sur notre action municipate. En attendant, nous atlons vous faire goûter des pratines qui
nous ont été offertes par un porteur de projet pour la Citadelte qui a proposé de faire
goûter l'ensembte du conseil municipal et nous en profiterons pour distribuer aussi
auprès de ['assemb[ée. Alors, pour faire un peüt point d'étape, nous voulions vous
donner quelques informations par râpport à t'ensemble de ta Ptaine des sports. Au
niveau de [a ptaine des sports, nous avions donc décidé de reprendre tntégratement te
projet Nous tenons à dire que nous avons un rendez-vous avec tes Bâüments de
France, le 30 awit, pour faire un point sur t'ensembte de la ptaine des sports avec
notamment notre pro,iet de modtficaüon d'imptantation des vestiaires et aussi de voir,
flnatement, au niveau de [a tribune du foot, quel sera t'emplacement qui pouna être
accepté aussi par les Bâtiments de France. Nous avons lancé une étude pour savoir si
nous pouvons remettre en état les drains des tenains d'honneur foot et rugby. Dans le
cas ofi ces drains ne pounaient pas être remis en état, nous procéderons à t'installation
de nouveaux drains, Pour les vestiaires, pour éüter de rester en locaüon durablement [e
temps que tes nouveaux vesüaires puissent être construits, nous attons lancer un projet
avec l'étude tarifaire sur [a rénovation des vestiaires du rugby. L,éclairage du foot ptus
t'imptantation d'éctairage pour un terrain qui pourra sewir pour les enfants à côté du
pool house du foot, qui sewira pour te rugby et [e foot, va être procédé de manière assez
urgente pour que l'éctairage soit remis en état pour le mois de juin. par [a suite, nous
atlons procéder à ta vérification comptète de l'ensemble des poteaux d,éctairage de
l'ensembte de la Plaine des sports. Nous lançons un grand entretien aussi des terrains
de [a Plaine des sports cet été pour que, dès septembre, tes tenains soient de meilteure
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quatité. Enfin, gymnase Vallaeys, nous lançons les appets d,offres prochainement sur [e
bardage et l'isolaüon qui permettront notemment au judo de rester sur ptace et de
répondre à une problématique du cotlège. Éctairage: les week-ends nous avons poussé
l'éctairage jusqu'à 2h du matin pour voir un petit peu l'évotution et nous avons modifié ta
programmation, enfin, nous sommes en train d'étudier une réalisatton plus rapide du
pro.iet de rénovation de l'éctairage, Les poubettes et les dispositifs de sacs à crottes ont
été remis dans [a citadette. Sur [a créance de Cinéode, qui avait été abordée notamment
lors d'un précédent conseit municipal, où on avait un doute important pour récupérer tes
fonds, suite à une prise de rendez-vous du conseil, de nos équipes, [a créance a été
recouvrée dans son intégratité, soit 60 000 €, qui a été récupérée grâce à ce rendez-
vous, Dans ce cadre-tà aussi, on étudie ta DSP pour le cinéma puisqu'ette arrive à
échéance en mai 2027. Au niveau des écotes, pour l'écote Vattaeys, une étude sur les
sanitatres est en cours. Un budget a été réattoué pour [a partie par transfert de budget,
on a pu décater 5 000 € par rapport à [a créaüon d'une classe qui avait été faite et qui
n'avatt pas bénéficté de budget sur lequet t'écote était un petit peu en souffrance. Nous
échangeons avec eux notamment sur te réaménagement de ta bibtiothèque.
Réaménagement qui se fera en cottaboration avec ta médiathèque. Rosa Bonheur, nous
étudions le fait de repeindre [e couloir. Enfin, comme vous avez pu [e constater, ta potice
municipate a commencé à être beaucoup ptus présente sur te terrain. Une étude est en
cours pour [e dévasement du chenat et les tarifs nous sembtent finatement bien
inférieurs à ce qui avâit été étudié dans un premter temps lors de notre campagne. Nous
vous tiendrons au courant, bien entendu, et tes projets un peu plus chiffrés vous seront
présentés lors du prochain conseit municipat. Enfin, six autres casemements vont être
en étude pour te prochain conseit municipat, donc on reste dans un projet de
dynamisation forte de [a cttadette. La sétection des groupes pour [a fête de ta musique
est en cours. Et enftn, le voulais laisser ta parole à Audrey qui a un petit mot à dire.

Mme BROWN : Oui, je tenais, en tant qu'adjointe à [a cutture et au toudsme, à remercier
pubtiquement le syndicat Viticote de Btaye pour cette 30è'" édition du Printemps des
Vins de Btaye qui a été un vrai succès malgré une météo un peu désastreuse te samedi
après-midi. Je tenais waiment à les satuer pour [e travait incroyabte qu'its ont fait à
mettre en place ce nouveau festival des Tannins Electro, gui matgré ta météo a réussi à
ramener 2 500 personnes dans [e cadre fantastique qu'est devenu te Champ de tir. Je
voutais vraiment tes remercier parce que c'est un travail de titans qu'lts ont accompti et
qui met vraiment notre ville sous une lumière exceptionnette. Donc je tenals vraiment à
les remercier publtquement.

M. JAUD de LA JOUSSELINIERE: lt y a une petite précision sur les échantittons que vous
avez vus, sur cês peütes pratines et autres. Ça sera dédoub[é de cannetés et l'ensembte
des produits seront fabrtqués inté$alement, je te précise, dans ta citadetle, dans [e cadre
de ce projet, et, M. MOINET, ne vous inquiétez pas, je vous informerai.

M. le Maire : Si [e projet est validé.

M. .JAUD de LA JOUSSELINIERE: Oui, bien sûr, si te projet est validé. lt est en cours,
puisque ça reste dans notre rôte d'aider les gens à constituer teur dossier. Tout le monde
n'a pas ce savoir-faire. Mals par contre, j'attats dire, [es pro.iets, il y en a quand même
quetques-uns qui souhaitent démârrer extâmement rapidement. On vous donnera les
détaits plus tard.

M. MOINET: Si on peut en discuter préalablement, ça sera encore mieux entre nous.
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M, le Maire: Tout à fait c'est prévu sur [a prochaine commission. Mercl, M. MOINEf'

Nous vous proposons le vene de l'ami6é au terme de ce premier conseil municipal pleln

de décislons.

L'ordre du jour étant épuisé, [a séance est levée à
21h01.

procès- faire t'objet de modificatrons tors chaine séance.
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